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MODIFICATIONS AUX STATUTS DE LA SECF

Le Comité de la Société d’Encouragement à l’élevage du Cheval Français, conformément aux dispositions de l’article premier des Statuts, a apporté 
les modifications suivantes aux Statuts de la SECF dans sa séance du 16 mai 2023. 
Les aménagements ont été approuvés par le Ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté l’Alimentaire le 7 Juin 2023 et concernent :
  o Dans le préambule, le changement de dénomination de la société en substituant la mention « Cheval Français » par « Trotteur 
  Français », à savoir désormais :
  Société d’Encouragement à l’élevage du Trotteur Français, 
  o À l’Article 10, les modalités du dépôt des candidatures à la présidence de la société-mère.

La présente modification de la dénomination de la socité entraîne la modification des différents textes règlementaires (Statuts, Code des courses au 
Trot, Conditions générales des programmes, Code de la sociét électoral, Règlement Intérieur) de la Société-mère.

_____________________

STATUTS
__________

PREAMBULE

L’Association dite «Société d’Encouragement à l’élevage du Trotteur Français», appelée communément Société du Trotteur Français qui est 
désignée dans les présents Statuts sous l’appellation «SETF», est régie par les dispositions de la Loi du 1er juillet 1901, dans la mesure où ces 
dispositions ne sont pas contraires à celles de la Loi du 2 juin 1891, telle que modifiée par la Loi n°2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à 
la concurrence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne et des règlements pris pour son application, ainsi qu’aux dispo-
sitions du Décret n°97-456 du 5 Mai 1997 modifié et du Décret n°2010-1314 du 2 novembre 2010. 

Créée le 21 octobre 1864 sous la dénomination de «Société du Demi-Sang», avec pour objet d’encourager l’élevage et l’amélioration de la race des 
chevaux «Trotteurs Français» en assurant notamment le développement des courses au trot en France, la SETF veille, au travers des différentes 
missions de service public dont elle est investie, à pérenniser cet héritage, élément du patrimoine culturel national, avec la volonté constante de 
participer de manière active à la protection et l’amélioration du bien-être du cheval.
La SETF s’assure de l’équilibre financier et de la valorisation de la filière hippique dépendant de la spécialité des courses au trot dont elle a la charge, 
dans la perspective exclusive d’en redistribuer le profit à ses différents acteurs.

__________

(…)

Sous-section 3 – Les Président et Vice-Présidents

_____________________

TITRE II - Administration et fonctionnement
__________

ARTICLE 10

Le Président

Le Président, choisi parmi les membres du Comité, est élu pour quatre (4) ans et est rééligible.

Toute candidature aux fonctions de Président, incluant la vision et le plan d’actions du candidat pour la mandature, doit être adressée au 
siège de la SECF, par lettre recommandée avec accusé de réception ou courriel recommandé avec accusé de réception (adresse courriel : 
dirtech@letrot.com), durant l’année au cours de laquelle sont organisées les élections des membres du Comité et au plus tard à la date 
fixée pour la clôture du dépôt des candidatures aux élections pour la représentation des socioprofessionnels du trot au Comité de la SECF 
et dans les Comités Régionaux.
 
Par exception à l’alinéa qui précède, si aucun candidat à la présidence de la SETF n’a acquis la qualité de membre du Comité, ou si seul un 
candidat (au lieu de membre) l’a acquise, ou s’il ne reste plus qu’un seul candidat ayant cette qualité après retrait d’un ou plusieurs autres candidats, 
tout membre élu ou réélu du Comité pourra déposer sa candidature à la présidence de la SETF jusqu’à la tenue de la première réunion du Comité 
nouvellement élu au cours de laquelle il est procédé à l’élection du Président de la SETF. 

Il est de droit le Président du Conseil d’Administration ; il convoque le Comité et le Conseil d’Administration par courrier simple ou courriel simple huit 
(8) jours francs au moins avant la date de la réunion, sauf cas d’urgence, soit à son initiative, soit à la demande de la majorité absolue des membres 
du Comité ou du Conseil d’Administration. Il fixe l’ordre du jour des délibérations du Comité et du Conseil d’Administration. Il fait connaître les dates 
de réunions et l’ordre du jour du Comité et du Conseil d’Administration au directeur compétent au Ministère chargé de l’Agriculture et au membre 
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du corps du contrôle économique et financier désigné. Il transmet les demandes d’agrément de Commissaires des courses au Président de la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques.

En cas d’absence ou d’empêchement il est remplacé à la Présidence du Comité par celui des Vice-Présidents, qu’il a désigné pour le suppléer.

Il peut déléguer, à l’occasion de missions ponctuelles, tout ou partie de ses pouvoirs à l’un des Vice-Présidents en fonction des circonstances.

Il exécute les décisions du Comité et du Conseil d’administration et il représente dûment mandaté la SETF.

Le Président représente la SETF en justice et exerce toutes actions en demande et en défense. Il peut déléguer cette prérogative à un Vice-Président.

Il fixe les traitements et indemnités. Il nomme aux emplois de la Société. Toutefois, la nomination des Directeurs qui assurent sous son contrôle direct 
la gestion de l’ensemble des services ainsi que du personnel de la Société, doit être soumise à l’approbation du Conseil d’administration.

Les procès-verbaux ou extraits à produire en justice ou avec les tiers sont signés du Président ou à défaut d’un Vice-Président.

La suite sans modification

CALENDRIER DES REUNIONS A VENIR
2023

16 juin.- Amiens, Toulouse (soir), Vincennes (soir).

17 juin.- Agen-La Garenne, Enghien, Jallais, Lisieux, Marseille (à 

Vivaux) (soir), Reims.

18 juin.- Angoulême, Avignon-Le Pontet, Avranches, Cherbourg, 

Erbray, Jallais, La Capelle, Le Dorat, Le Touquet, Les Andelys, 

Mondoubleau, Montluçon-Néris les Bains, Pontchâteau, Pru-

nelli di Fium’Orbo, Saint-Pierre-la-Cour, Strasbourg, Valence-

sur-Baïse.

19 juin.- Caen, Le Croisé-Laroche (soir), Vichy.

20 juin.- Cavaillon, Vincennes.

21 juin.- Caen, Langon-Libourne.

22 juin.- Graignes (soir), Mauquenchy, Vichy.

23 juin.- Laval (soir), Nancy, Vincennes.

24 juin.- Agen-La Garenne, Craon, Feurs, Gémozac, La Capelle.

25 juin.- Agon-Coutainville, Arras, Beaumont de Lomagne, Bol-

lène, Castillonnès, Craon, Jullianges, La Roche-Posay, Mont-

mirail, Moulins-la-Marche, Plestin-les-Grèves, Questembert, 

Rambouillet, Saint-Aubin-les-Elbeuf, Vincennes, Vitré.

26 juin.- Beaumont de Lomagne, Caen, Hyères, Le Croisé-La-

roche (soir).

27 juin.- Vincennes.

28 juin.- Le Mont-Saint-Michel-Pontorson, Vichy.

29 juin.- Enghien, Graignes (soir), Laval, Vichy.

30 juin.- Chartres, Vincennes (soir).

1er juillet.- Amiens (soir), Biarritz (soir), Cavaillon, Enghien, Feurs.

 2 juillet.- Agon-Coutainville, Castelsarrasin, Chinon - Richelieu, 

Ecommoy, La Gacilly, Laon, Le Touquet, Les Andelys, Les 

Sables d’Olonne, Monpazier, Moulins-la-Marche, Oraison, 

Rambouillet, Saint-Galmier, Vitteaux, Vittel, Zonza.

 3 juillet.- Vichy, Vire Normandie.

 4 juillet.- Biarritz (soir), Cabourg (soir), Vichy.

 5 juillet.- Enghien, Pornichet.

 6 juillet.- Biarritz (soir), Lisieux, Vichy.

 7 juillet.- Cabourg (soir), Feurs, Pornichet, Villedieu-les-Poëles.

 8 juillet.- Biarritz (soir), Enghien, Segré, Vichy (soir).

 9 juillet.- Abbeville, Bernay, Castéra-Verduzan, Chinon - Riche-

lieu, Cluny, Dieppe (à Bacqueville-en-Caux), Gémozac, Ge-

nêts, Hyères, La Capelle, Luçon, Molières, Montier-en-Der, 

Montmirail, Questembert, Rânes, Sablé-sur-Sarthe.

10 juillet.- Cagnes-sur-Mer (soir), Eauze, Granville, Pornichet.

11 juillet.- Biarritz (soir), Cabourg (soir), Chateaubriant.

12 juillet.- Cagnes-sur-Mer (soir), Enghien, Saint-Malo.

13 juillet.- Amiens, Biarritz (soir), Chatelaillon-La Rochelle.

14 juillet.- Agon-Coutainville, Bagnoles de l’Orne, Beaumont de 

Lomagne, Cabourg (soir), Cagnes-sur-Mer (soir), Durtal, Fran-

cheville, Guer-Coëtquidan, Jullianges, Le Dorat, Le Touquet, 

Saint-Pierre-la-Cour, Savenay, Vittel.

15 juillet.- Biarritz (soir), Carentan, Durtal, Enghien, Les Sables 

d’Olonne (soir), Lignières en Berry.

16 juillet.- Abbeville, Avranches, Castillonnès, Deauville-Clairefon-

taine, Francheville, Hyères, La Capelle, La Gacilly, La Roche-

Posay, Le Pertre, Lignières en Berry, Luçon, Royan-Atlantique, 

Vittel, Zonza.

17 juillet.- Cagnes-sur-Mer (soir), Cazaubon, Vire Normandie.

18 juillet.- Biarritz (soir), Cabourg (soir), Le Mans.

19 juillet.- Cagnes-sur-Mer (soir), Enghien.

20 juillet.- Biarritz (soir), Cherbourg, Les Sables d’Olonne, Monti-

gnac-Charente (soir).

21 juillet.- Cabourg (soir), Cagnes-sur-Mer (soir), Langon-Libourne, 

Pornichet.

22 juillet.- Amiens (soir), Biarritz (soir), Deauville-Clairefontaine, En-

ghien, Les Sables d’Olonne (soir), Saint-Galmier, Villeréal (soir).

23 juillet.- Agon-Coutainville, Aurillac, Bagnoles de l’Orne, Deau-

ville-Clairefontaine, Ecommoy, Guerlesquin, Hyères, La Clayette, 

La Ferté-Vidame, Meslay-du-Maine, Plessé, Rochefort-sur-Loire, 

Royan-Atlantique, Saint-Jean-de-Monts, Saint-Omer, Villeneuve-

sur-Lot, Vittel.

24 juillet.- Bréhal, Cagnes-sur-Mer (soir), Feurs, Guerlesquin, 

Plessé, Rochefort-sur-Loire.

25 juillet.- Biarritz (soir), Cabourg (soir), La Capelle.

26 juillet.- Cagnes-sur-Mer (soir), Enghien.

27 juillet.- Biarritz (soir), Chatelaillon-La Rochelle, Graignes (soir), 

La Capelle, Montignac-Charente (soir).

28 juillet.- Aix-les-Bains, Biarritz (soir), Cabourg (soir), Pornichet.

29 juillet.- Amiens (soir), Cagnes-sur-Mer (soir), Enghien, Le Mans, 
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EPREUVES DE QUALIFICATION

RÉSULTATS DES ÉPREUVES

AGEN-LA GARENNE - n° 11 p. 11
AMIENS - n° 8 p. 9 ; n° 4 p. 8 ; n° 16 p. 10 ; n° 20 p. 11
BEAUMONT DE LOMAGNE - n° 12 p. 8 ; n° 15 p. 35 ; n° 20 p. 11
BORDEAUX - n° 5 p. 9 ; n° 8 p. 9 ; n° 14 p. 12 ; n° 16 p. 10 ; n° 22 p. 11
CAEN - n° 3 p. 35 ; n° 5 p. 9 ; n° 6 p. 10 ; n° 8 p. 9 ; n° 9 p. 18 ; n° 4 p. 8 ; 
n° 12 p. 8 ; n° 14 p. 12 ; n° 15 p. 36 FEURS - n° 11 p. 11 ; n° 15 p. 36 ; n° 
16 p. 10; n° 17 p. 9 ; n° 18 p. 12 ; n° 20 p. 11 ; n° 21 p. 9 ; n° 22 p. 12 ; n° 
23 p. 19 ; n° 24 p. 14
CAGNES-SUR-MER - n° 6 p. 10 ; n° 11 p. 10
CORDEMAIS - n° 8 p. 9 ; n° 12 p. 9 ; n° 15 p. 36 ; n° 18 p. 11 ; n° 21 p.10
FEURS - n° 11 p. 11 ; n° 15 p. 36 ; n° 16 p. 10 ; n° 20 p. 12 ; n° 24 p. 15
GROSOIS - n° 3 p. 36 ; n° 6 p. 10 ; n° 8 p. 10 ; n° 4 p. 8 ; n° 13 p. 19 ; n° 15 
p. 36; n° 17 p. 10 ; n° 20 p. 12 ; n° 22 p. 12 ; n° 24 p. 15
LAVAL - n° 7 p. 7 ; n° 13 p. 19 ; n° 15 p. 35 ; n° 17 p. 9 ; n° 21 p. 9
LE MANS - n° 8 p. 10 ; n° 4 p. 8 ; n° 12 p. 9 ; n° 15 p. 36 ; n° 17 p. 10
LE CROISE-LAROCHE - n° 12 p. 8 ; n° 23 p. 19
MARSEILLE BORELY - n° 22 p. 13
MESLAY-DU-MAINE - n° 16 p. 10 ; n° 18 p. 12 ; n° 20 p. 11 ; n° 22 p. 11 ; 
n° 24 p. 14
MONS - n° 14 p. 12 ; n° 24 p. 15
ROME - n° 3 p. 36
SAINT-GALMIER - n° 7 p. 7 ; n° 9 p. 18 ; n° 13 p. 19
SON PARDO - n° 1 p. 8 ; n° 14 p. 11
VICHY - n° 22 p. 12
WOLVEGA - n° 5 p. 9 ; n° 6 p. 10 ; n° 11 p. 11 ; n° 18 p. 12 ; n° 21 p. 10 ; 
n° 24 p. 16

INDEX DES RECTIFICATIONS
AUX PROGRAMMES A VENIR

AVIGNON - 18 JUIN n° 23 p. 12

RAPPEL

CALCUL DU CHANGE
Bulletin : n° 1, p. 3.

DÉCISIONS
Bulletins : n° 2, p. 3 ; n° 4, p. 2 ; n° 8, p. 3 ; n° 9, p. 3 ; n° 10, p. 3 ; n° 11, p. 
2 ; n° 13, p. 15 ; n° 14, p. 3 ; n° 15, p. 27 ; n° 16, p. 3 ; n° 18, p. 3 ; n° 21, p. 

2 ; n° 21, p. 3 ; n° 23, p. 11 ; n° 24, p. 3

DECISIONS

Société d’Encouragement à l’élevage du Cheval Français

LES COMMISSAIRES,

Vu les dispositions de l’article 12 § II du décret modifié n°97-456 du 5 
mai 1997 relatif aux sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel, 

Vu les dispositions de l’article 95 du Code des courses au trot,

Vu la lettre en date du 21 avril 2023, signée par le Chef du Service 
Central des Courses et Jeux pour le Directeur Central de la Police Judi-
ciaire, agissant par délégation du Ministre de l’Intérieur, et par laquelle, 
en application de l’article 12 §-II précité du décret modifié n°97-456 du 
5 mai 1997, il a été demandé à la SECF d’engager et de mener à l’en-
contre de Monsieur Patrick TERRY la procédure contradictoire prévue 
par ledit article en vue de procéder à la suspension pour une durée 
maximale de six mois ou au retrait des autorisations qui lui ont été pré-
cédemment délivrées, 

Vu la lettre recommandée avec accusé de réception adressée le 27 
avril 2023 par la SECF à Monsieur Patrick TERRY, l’informant de la de-
mande du Ministre de l’Intérieur et l’invitant, dans le cadre de l’examen 
contradictoire de ce dossier, à fournir toutes explications pour la défense 
de ses intérêts,

Vu le courriel adressé le 28 avril 2023 par Monsieur Patrick TERRY à 
la SECF, sollicitant une audition auprès des Commissaires de la SECF,

Les Sables d’Olonne (soir), Villeréal (soir).

30 juillet.- Aix-les-Bains, Bacqueville-en-Caux, Bernay, Caren-

tan, Chateau-du-Loir, Compiègne, Dinan, Domfront, Eauze, 

Enghien, Granville, Molières, Montier-en-Der, Questembert, 

Royan-Atlantique, Saint-Jean-de-Monts, Zonza.

31 juillet.- Bréhal, Cagnes-sur-Mer (soir), Dinan, Gabarret, Mauquenchy.

1er août.- Aix-les-Bains, Avranches, Cabourg (soir), La Capelle, Mes-

lay-du-Maine.

 2 août.- Bagnères-de-Luchon (à Lannemezan-Vic Bigorre), Cagnes-

sur-Mer (soir), Enghien, Pornichet (soir).

 3 août.- Graignes (soir), Hyères, Langon-Libourne, Les Sables 

d’Olonne (soir).

 4 août.- Agon-Coutainville, Cabourg (soir), Cagnes-sur-Mer 

(soir), Pornichet.

 5 août.- Compiègne, Enghien, Luxé (soir), Villeréal (soir).

 6 août.- Aix-les-Bains, Berck-sur-Mer, Bréhal, Eauze, Enghien, 

Gramat, Josselin, La Ferté-Vidame, Montier-en-Der, Neuillé-

Pont-Pierre, Rochefort-sur-Loire, Saint-Jean-de-Monts, Sainte-

Marie-du-Mont.

 7 août.- Auch, Cagnes-sur-Mer (soir), Dieppe, Gramat, Granville, 

Les Sables d’Olonne, Rochefort-sur-Loire.

 8 août.- Aix-les-Bains, Cabourg (soir), Dieppe, Mauquenchy, Por-

nichet (soir), Trie-sur-Baïse.

 9 août.- Cagnes-sur-Mer (soir), Chatelaillon-La Rochelle, Dozulé, 

Les Sables d’Olonne (soir), Saint-Malo.

10 août.- Chateaubriant, Enghien, Montignac-Charente (soir), Plouescat.

11 août.- Amiens, Cabourg (soir), Cagnes-sur-Mer (soir), Plouescat.

12 août.- Argentan, Enghien, Graignes (soir), Les Sables d’Olonne 

(soir), Sillé-le-Guillaume, Villeréal (soir).

13 août.- Abbeville, Divonne-les-Bains, Enghien, Fleurance, La 

Roche-Posay, Le Sap, Nort-sur-Erdre, Portbail, Royan-Atlan-

tique, Saint-Jean-de-Monts, Sault, Vittel, Zonza.

14 août.- Bréhal, Castéra-Verduzan, Hyères, Pornichet (soir), 

Saint-Malo.

15 août.- Bacqueville-en-Caux, Bagnoles de l’Orne, Berck-sur-

Mer, Cabourg (soir), Cagnes-sur-Mer (soir), Carentan, Chinon 

- Richelieu, Francheville, Gémozac, Grenade-sur-Garonne, La 

Clayette, Le Dorat, Meslay-du-Maine, Miramont de Guyenne, 

Redon, Saint-Malo, Vibraye, Vittel.

16 août.- Divonne-les-Bains, Dozulé, Enghien, Lannemezan-Vic 

Bigorre, Les Sables d’Olonne (soir).

17 août.- Cagnes-sur-Mer (soir), Enghien, Graignes (soir).

18 août.- Cabourg (soir), Divonne-les-Bains, Pornichet.

19 août.- Beaupreau, Cagnes-sur-Mer (soir), Le Touquet, Les 

Sables d’Olonne (soir), Villeréal (soir), Vincennes.

20 août.- Agon-Coutainville, Arras, Beaupreau, Blain-Bouvron-

Le Gavre, Chateauroux, Divonne-les-Bains, Fleurance, La 

Chartre-sur-le-Loir, La Ferté-Vidame, Le Mont-Saint-Michel-

Pontorson, Le Pertre, Mansle, Montier-en-Der, Ploubalay, Vil-

leneuve-sur-Lot.
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Vu le courriel adressé le 4 mai 2023 par la SECF à Monsieur Patrick 
TERRY, l’informant que, faisant suite à sa demande, il serait entendu par 
les Commissaires de la SECF le 10 mai 2023,

Vu le courriel adressé le 5 mai 2023 par le conseil de Monsieur Patrick 
TERRY à la SECF, auquel était joint ses observations en défense accom-
pagnées de huit pièces communiquées,

Vu le courriel adressé le 9 mai 2023 par la SECF au délégataire du 
Ministère de l’Intérieur, lui transmettant l’ensemble des éléments ainsi 
produits par le conseil de Monsieur Patrick TERRY le 5 mai 2023,

Vu le courriel adressé le 9 mai 2023 par la SECF à Monsieur Patrick 
TERRY ainsi qu’à son conseil, confirmant le maintien de leur audition par 
les Commissaires de la SECF le 10 mai 2023,

Vu les explications fournies oralement par Monsieur Patrick TERRY et 
son conseil lors de l’audition du 10 mai 2023,

Vu le courriel adressé le 12 mai 2023 par le conseil de Monsieur Pa-
trick TERRY à la SECF, auquel était joint des observations complémen-
taires en défense et de nouvelles pièces communiquées, 

Vu le courriel adressé le 23 mai 2023 par la SECF au délégataire du 
Ministère de l’Intérieur, lui transmettant l’ensemble des éléments com-
plémentaires ainsi produits par le conseil de Monsieur Patrick TERRY 
le 12 mai 2023 ainsi que le compte-rendu de l’audition du 10 mai 2023,

Vu le courriel adressé le 23 mai 2023 par la SECF au conseil de Mon-
sieur Patrick TERRY, lui transmettant également le compte-rendu de 
l’audition du 10 mai 2023,

Attendu que, après avoir pris connaissance des éléments produits par 
le conseil de Monsieur Patrick TERRY les 5 et 12 mai 2023 ainsi que du 
compte-rendu de l’audition du 10 mai 2023, le Ministre de l’Intérieur a 
demandé à la SECF, par lettre du 26 mai 2023, de retirer des autorisa-
tions délivrées à Monsieur Patrick TERRY, 

Attendu que toutes les autorisations délivrées ou retirées par les 
Commissaires de la SECF font l’objet d’une publication au bulletin de 
la SECF,

Faisant suite à la demande formée par le Ministre de l’Intérieur confor-
mément aux dispositions de l’article 12-II du décret susvisé et par appli-
cation des dispositions de l’article 95 du Code des courses au Trot,

DECIDENT :

- de retirer à Monsieur Patrick TERRY, à compter de la notification de la 
présente décision, ses autorisations de faire courir et d’entraîner,

- de publier, au bulletin de la SECF, la présente décision selon les 
dispositions des articles 105 et 107 dudit Code.

 Paris, le 6 juin 2023.

MM. Thierry ANDRIEU, Patrick DAVID, Alain PAGES et Olivier de 
SEYSSEL.

LES COMMISSAIRES,

Agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par les disposi-
tions des articles 97, 115 bis et 117 du Code des courses au trot,

Vu la procédure suivante :

Procédure devant les Commissaires des courses de l’hippodrome de 
Royan-Atlantique

Agissant d’office les Commissaires des courses de l’hippodrome de 
Royan-Atlantique ont, à l’issue du Prix de la Palmeraie couru le 28 mai 
2023 sur ledit hippodrome, ouvert une enquête sur le déroulement des 
opérations du départ de cette épreuve au cours de laquelle se sont 
produits des faits d’insubordination aux ordres donnés par le juge du 
départ.

Après examen du film-contrôle et audition du jockey Guillaume MAR-
TIN (« JAZZMAN DES PLANS »), les Commissaires des courses de l’hip-
podrome de Royan-Atlantique ont, en application des dispositions de 
l’article 34 § IV du Code des courses au trot et du barème des sanctions 
recommandées sur tous les hippodromes publié en annexe des Condi-
tions Générales des Programmes des Courses au Trot, infligé audit joc-
key une amende de 50 € et lui ont interdit de monter dans toutes les 
épreuves régies par le Code des courses au trot les 11 et 12 juin 2023 en 
raison de son insubordination aux ordres du juge du départ.

Cette décision a été notifiée par courriel de la SECF à Monsieur Guil-
laume MARTIN le 29 mai 2023.

Procédure devant les Commissaires de la SECF

Selon courriels des 30 mai et 1er juin 2023, M. Guillaume MARTIN a 
interjeté appel de la décision précitée des Commissaires des courses de 
l’hippodrome de Royan-Atlantique en indiquant :

« Je me permets de vous contacter afin de faire appel de la mise 
à pied qui a été prononcée à mon encontre ce dimanche 28 mai 
sur l’hippodrome de Royan. En effet à l’issue de la 6ème course, 
Prix de la Palmeraie, j’ai été sanctionné pour insubordination au 
départ. Pourtant, je ne suis pas monté le premier, j’ai suivi le mou-
vement et notamment (M. XX). Sur les images, il est très clair d’ail-
leurs, que je ne suis pas le fautif. Je conteste donc cette sanction 
et souhaite que vous réexaminiez la situation ».

Selon courriel recommandé avec accusé de réception de la SECF 
du 1er juin 2023, Monsieur Guillaume MARTIN a été invité à transmettre 
ses observations écrites aux Commissaires de la SECF et régulièrement 
informé de ce que son appel serait examiné lors de leur réunion fixée le 
5 juin 2023 à 12h30 par visioconférence, au cours de laquelle il pour-
rait, sur sa demande, présenter des observations orales en étant, le cas 
échéant, assisté de son conseil ou de tout autre représentant de son 
choix,

Monsieur Guillaume MARTIN n’a adressé aux Commissaires de la 
SECF aucun élément supplémentaire en prévision de leur réunion préci-
tée, à laquelle il n’était pas présent ou représenté,

Après avoir en délibéré,

SUR LA RECEVABILITE DU RECOURS

DECIDENT :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Guillaume MARTIN, 

SUR LE FOND :

Attendu que Monsieur Guillaume MARTIN conteste la sanction qui lui 
a été infligée par les Commissaires des courses de l’hippodrome de 
Royan-Atlantique à l’issue du Prix de la Palmeraie couru le 28 mai 2023 
sur ledit hippodrome pour insubordination aux ordres du juge au départ 
au motif qu’il n’est « pas monté le premier, (il a) suivi le mouvement et 
notamment (M. XX) »,

Attendu qu’il ressort de l’examen des différentes vues du film-contrôle 
de ladite épreuve, auquel ont procédé les Commissaires de la SECF, 
que :

- suite à une première tentative des opérations du départ, le juge du 
départ a demandé à l’ensemble des concurrents de retourner dans l’aire 
de départ,

- lors de la deuxième tentative :

• le premier concurrent à avoir quitté l’aire de départ pour en-
trer sur la piste est le poulain « JACK HERER », dont le jockey s’est 
d’ailleurs vu sanctionner par les Commissaires des courses de 
l’hippodrome de Royan-Atlantique, par application des disposi-
tions de l’article 34 § IV du Code des courses au trot et du barème 
des sanctions recommandées sur tous les hippodromes publié en 
annexe des Conditions Générales des Programmes des Courses 
au Trot, d’une amende de 50 € et une interdiction de monter dans 
toutes les épreuves régies par le Code des courses au trot les 11 
et 12 juin 2023 en raison de son insubordination aux ordres du 
juge du départ,

• le poulain « JAZZMANN DES PLANS », monté par M. Guil-
laume MARTIN, a suivi le poulain « JACK HERER », avec les autres 
concurrents du premier échelon de départ,

- le départ a été validé lors de la troisième tentative,

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le jockey Guillaume 
MARTIN ne peut donc être tenu responsable d’une insubordination aux 
ordres du juge du départ lors des opérations du départ du Prix de la 
Palmeraie couru le 28 mai 2023 sur l’hippodrome de Royan-Atlantique,

* *

*

Faisant application des dispositions de l’article 117 du Code des 
courses au trot,

DECIDENT :

- d’infirmer la décision prononcée par les Commissaires des courses 
de l’hippodrome de Royan-Atlantique à l’encontre de Monsieur Guil-
laume MARTIN à l’issue du Prix de la Palmeraie couru le 28 mai 2023,

- de publier au bulletin de la SECF, la présente décision selon les ar-
ticles 105 et 107 dudit Code,

     Paris, le 7 juin 2023

Mme Marie-France PELTIER, MM. Thierry ANDRIEU et 
Jean-Pierre CHARTIER 
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DECISIONS

Société d’Encouragement à l’élevage du Cheval Français 

ÉPREUVES DE QUALIFICATION

CAEN

MARDI 6 JUIN 2023

Une amende de 50 € a été infligée à l’entraîneur N. JAULNEAU pour 
ne pas avoir présenté la pouliche LADY HAWK qu’il avait inscrite dans 
un lot.

MESLAY-DU-MAINE

JEUDI 8 JUIN 2023

Une amende de 30 € a été infligée au jockey Léo ABRIVARD pour 
avoir retardé les opérations du départ.

 

GROSBOIS

VENDREDI 9 JUIN 2023

Le poulain LEON DU VIVIER a été exclu de tous les hippodromes 
jusqu’au 24 juin 2023 inclus, en raison de son comportement au mo-
ment du départ.

Pour ce motif, il n’a pas été admis à prendre part à l’épreuve de quali-
fication dans laquelle il était engagé.

KARUKERA (GUADELOUPE)
  3 ème Catégorie

Hippodrome Régional de Guadeloupe
Commissaires : MM. Jérôme DEBY, Mme  Marie-Cécile JACOBY-KOALY, MM. André JACOBY-

KOALY,
Yohan MARIE, Richard MERLO, Franck MEYNARD,

Christiane NODANCHE, MM. Camille VAITILINGON, Mme  Victoire VIOLANES
Secrétariat : Hipp. Regional de Guadeloupe

Lieu Dit St-Jacques 97121 Anse Bertrand
Tél. : 05.90.90.18.61   09.70.06.96.29
Hippodrome : Tél. : 05.90.90.18.61

Télécopie : 09.70.06.96.29
1.200 mètres environ (herbe) Corde à gauche

Conditions particulières

Limitation des partants

par épreuve par poteau

Attelé : 14 9

PROGRAMME DES COURSES AU TROT EN GUADELOUPE EN 2023
Sont qualifiés pour prendre part aux courses au trot aux Antilles, les chevaux n’ayant 

pas gagné 95.000 € à leur 1ère participation à une épreuve organisée aux Antilles.

CONDITIONS PARTICULIERES
Sont seules admises à driver les personnes munies d’une autorisation délivrée par la 
Société du Cheval Français.
Permis d’entraîner :
Par dérogation aux dispositions du § III -3°) de l’article 26 du Code des courses au Trot, 
toute personne résidant aux Antilles et titulaire d’un permis d’entraîner délivré par les 
Commissaires de la SECF ne peut entraîner que cinq chevaux au maximum, devant 
lui appartenir ou appartenir à son conjoint en partie.
Les chevaux déclarés à leur effectif ne sont autorisés à prendre part qu’aux épreuves 
organisées aux Antilles.
Autorisation de monter :
Par dérogation aux dispositions du § III -1°) de l’article 32 du Code des courses au 
Trot, toute personne résidant aux Antilles et titulaire d’une autorisation de monter en 
qualité d’amateur délivrée par les Commissaires de la SECF ne peut monter qu’un 
cheval qui prend part à une épreuve organisée par la Société des courses aux Antilles.
Qualification des chevaux :
Par dérogation aux Conditions générales des programmes, les chevaux entraînés 
aux Antilles sont dispensés des mesures en vigueur concernant les gains minimas 
qualificatifs et les épreuves de requalification.

Réunion 0971 197

Dimanche 16 juillet 2023

HIPPODROME DE MADININA

 PRIX DE SISSI ZEB Course  1
4.000. - Attelé. - 3.800 mètres.

1.800, 1.000, 560, 320, 200, 80, 40.- alloués par la SECF
Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné une course aux 
Antilles depuis 12 mois, de 50 m. à ceux ayant gagné au moins deux courses aux 
Antilles depuis 12 mois.
Engagements : vendredi 7 juillet, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 11 juillet, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 12 juillet, 15 heures, même lieu.

Réunion 0971 239

Dimanche 27 août 2023

HIPPODROME DE MADININA

 PRIX FOND-ROSE Course  1
4.000. - Attelé. - 2.600 mètres.

1.800, 1.000, 560, 320, 200, 80, 40.- alloués par la SECF
Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné une course aux 
Antilles depuis 12 mois, de 50 m. à ceux ayant gagné au moins deux courses aux 
Antilles depuis 12 mois.
Engagements : vendredi 18 août, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 22 août, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 23 août, 15 heures, même lieu.

Réunion 0971 267

Dimanche 24 septembre 2023

 PRIX KARAYB Course  1
4.000. - Attelé. - 3.000 mètres.

1.800, 1.000, 560, 320, 200, 80, 40.- alloués par la SECF
Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné une course aux 
Antilles depuis 12 mois, de 50 m. à ceux ayant gagné au moins deux courses aux 
Antilles depuis 12 mois.
Engagements : vendredi 15 septembre, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 19 septembre, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 20 septembre, 15 heures, même lieu.

Réunion 0971 288

Dimanche 15 octobre 2023

 PRIX DU PUIT DE SAINT-JACQUES Course  1
4.000. - Attelé. - 2.700 mètres.

1.800, 1.000, 560, 320, 200, 80, 40.- alloués par la SECF
Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné une course aux 
Antilles depuis 12 mois, de 50 m. à ceux ayant gagné au moins deux courses aux 
Antilles depuis 12 mois.
Engagements : vendredi 6 octobre, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 10 octobre, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 11 octobre, 15 heures, même lieu.

Réunion 0971 316

Dimanche 12 novembre 2023

 PRIX DES GOMMIERS Course  1
4.000. - Attelé. - 2.700 mètres.

1.800, 1.000, 560, 320, 200, 80, 40.- alloués par la SECF
Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné une course aux 
Antilles depuis 12 mois, de 50 m. à ceux ayant gagné au moins deux courses aux 
Antilles depuis 12 mois.
Engagements : vendredi 3 novembre, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 8 novembre, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 9 novembre, 15 heures, même lieu.

Réunion 0971 351

Dimanche 17 décembre 2023

 PRIX DE LA FINALE Course  1
5.000. - Attelé. - 3.000 mètres.

2.250, 1.250, 700, 400, 250, 100, 50.- alloués par la SECF
Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné une course aux 
Antilles depuis 12 mois, de 50 m. à ceux ayant gagné au moins deux courses aux 
Antilles depuis 12 mois.
Engagements : vendredi 8 décembre, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 12 décembre, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 13 décembre, 15 heures, même lieu.
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MARTINIQUE
 

Hippodrome Départemental de Carrère
Commissaires : Mme Laëtitia COUTROT, MM. François ELLY WILLY, Mme  Stéphanie HENRIOL,

Mme Cécile HOUDET, MM. Jacques-Olivier IVALDI, Ronald IVALDI,
Hugues JEAN LOUIS, Frantz LABONNE, Luc LEDOUX,

Patricia LORTO, MM. Georges RAGOO, Mme  Nina SAINT-CYR,
Emmanuel VINCENT SULLY, Henri YERRO

Secrétariat : Madame Véronique Velayoudon
Secretariat 97232 Le Lamentin

Tél. : 05.96.51.76.49    05.96.51.88.36
Télécopie : 05.96.51.88.36

1.200 mètres environ (herbe) Corde à gauche

Conditions particulières

Limitation des partants

par épreuve par poteau

Attelé : 16 10

PROGRAMME DES COURSES AU TROT EN MARTINIQUE EN 2023

Sont qualifiés pour prendre part aux courses au trot en Martinique, les chevaux 
n’ayant pas gagné 95.000 € à leur 1ère participation à une épreuve organisée aux 
Antilles.

CONDITIONS PARTICULIERES
Sont seules admises à driver les personnes munies d’une autorisation délivrée par la 
Société du Cheval Français.
Permis d’entraîner :
Par dérogation aux dispositions du § III -3°) de l’article 26 du Code des courses au Trot, 
toute personne résidant aux Antilles et titulaire d’un permis d’entraîner délivré par les 
Commissaires de la SECF ne peut entraîner que cinq chevaux au maximum, devant 
lui appartenir ou appartenir à son conjoint en partie.
Les chevaux déclarés à leur effectif ne sont autorisés à prendre part qu’aux épreuves 
organisées aux Antilles.
Autorisation de monter :
Par dérogation aux dispositions du § III -1°) de l’article 32 du Code des courses au 
Trot, toute personne résidant aux Antilles et titulaire d’une autorisation de monter en 
qualité d’amateur délivrée par les Commissaires de la SECF ne peut monter qu’un 
cheval qui prend part à une épreuve organisée par la Société des courses aux Antilles.
Qualification des chevaux :
Par dérogation aux Conditions générales des programmes, les chevaux entraînés 
aux Antilles sont dispensés des mesures en vigueur concernant les gains minimas 
qualificatifs et les épreuves de requalification.

ATTRIBUTION DES POINTS DANS CHAQUE COURSE :

15 points au 1er, 10 points au 2ème, 8 points au 3ème, 6 points au 4ème dans une 
épreuve aux Antilles.

Réunion 0972 183
Dimanche 2 juillet 2023

 PRIX DE LA BAIE DE SAINT PIERRE Course  3

Challenge des Antilles

5.000. - Attelé. - 2.600 mètres.
2.250, 1.250, 700, 400, 250, 100, 50.- alloués par la SECF

Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné entre 4.500 et 
13.500 aux Antilles depuis 12 mois, de 50 m. aux chevaux ayant gagné plus de 13.500 
aux Antilles depuis 12 mois.

- Avance de 25 m. aux chevaux âgés de 11 ans et plus.
Engagements : vendredi 23 juin, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 27 juin, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 28 juin, 15 heures, même lieu.

Réunion 0972 253
Dimanche 10 septembre 2023

 PRIX DE LA POINTE DU DIAMANT Course  3

Challenge des Antilles

5.000. - Attelé. - 3.800 mètres.
2.250, 1.250, 700, 400, 250, 100, 50.- alloués par la SECF

Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné une ou deux 
courses aux Antilles depuis 12 mois, de 50 m. aux chevaux ayant gagné trois courses 
ou plus aux Antilles depuis 12 mois.

- Avance de 25 m. aux chevaux âgés de 11 ans et plus.

Engagements : vendredi 1er septembre, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 5 septembre, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 6 septembre, 15 heures, même lieu.

Réunion 0972 281
Dimanche 8 octobre 2023

 PRIX DE LA POINTE FAULA Course  3

Challenge des Antilles

5.000. - Attelé. - 2.600 mètres.
2.250, 1.250, 700, 400, 250, 100, 50.- alloués par la SECF

Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné entre 4.500 et 
13.500 aux Antilles depuis 12 mois, de 50 m. aux chevaux ayant gagné plus de 13.500 
aux Antilles depuis 12 mois.

- Avance de 25 m. aux chevaux âgés de 11 ans et plus.
Engagements : vendredi 29 septembre, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 3 octobre, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 4 octobre, 15 heures, même lieu.

Réunion 0972 302
Dimanche 29 octobre 2023

 PRIX DU CAP SALOMON Course  3

Challenge des Antilles

5.000. - Attelé. - 3.800 mètres.
2.250, 1.250, 700, 400, 250, 100, 50.- alloués par la SECF

Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné une ou deux 
courses aux Antilles depuis 12 mois, de 50 m. aux chevaux ayant gagné trois courses 
ou plus aux Antilles depuis 12 mois.

- Avance de 25 m. aux chevaux âgés de 11 ans et plus.
Engagements : vendredi 20 octobre, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 24 octobre, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 25 octobre, 15 heures, même lieu.

Réunion 0972 323
Dimanche 19 novembre 2023

 PRIX DE LA BAIE DU GALION Course  3

Challenge des Antilles

5.000. - Attelé. - 2.600 mètres.
2.250, 1.250, 700, 400, 250, 100, 50.- alloués par la SECF

Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné entre 4.500 et 
13.500 aux Antilles depuis 12 mois, de 50 m. aux chevaux ayant gagné plus de 13.500 
aux Antilles depuis 12 mois.

- Avance de 25 m. aux chevaux âgés de 11 ans et plus.
Engagements : vendredi 10 novembre, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 14 novembre, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 15 novembre, 15 heures, même lieu.

Réunion 0972 344
Dimanche 10 décembre 2023

 PRIX DE l’ANSE NOIRE Course  3

Challenge des Antilles

5.000. - Attelé. - 3.800 mètres.
2.250, 1.250, 700, 400, 250, 100, 50.- alloués par la SECF

Pour 6 à 15 ans inclus. - Recul de 25 m. aux chevaux ayant gagné une ou deux 
courses aux Antilles depuis 12 mois, de 50 m. aux chevaux ayant gagné trois courses 
ou plus aux Antilles depuis 12 mois.

- Avance de 25 m. aux chevaux âgés de 11 ans et plus.
Engagements : vendredi 1er décembre, 15 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 5 décembre, 15 heures, même lieu.
Partants : mercredi 6 décembre, 15 heures, même lieu.

ASSOCIATIONS

DISSOLUTIONS :

DONOVAN DARK entre° M. Yvonnick DOUSSET et M. Mathieu CATHERINE

EASY IS BACK entre° l’Ecurie TIM *, M. Stéphane MOISON, l’Ecurie LES TIL-
LEULS *, M. Lionel DORTHE, M. Eric BOILLOD et M. Matthias CAUSSADE

EXPRESS DE L’ITON entre° M. Philippe DEWULF, l’Ecurie DECOOPMAN, 
Mme Monique DURAND et l’Ecurie LES TILLEULS *

FESTIF CHARMANT entre° M. Laurent VINCENT, M. Pascal TAILPIED, 
l’Ecurie POLE POSITION, l’Ecurie FOREVER, M. Stéphane MOISON, M. 
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Patrick BOUQUET, M. Matthias CAUSSADE et l’Ecurie TIM *

GOLDEN VIKING entre° M. Pascal TAILPIED et l’Ecurie TIM *

GUEPARD DE MONE entre° M. Alexandre PREVOST et M. Charley HES-
LOUIN

HA FIX entre° Mme Odile CORDIER, Mme Laurence GATIER et M. Giuseppe 
FEOLA

HELSINKI entre° M. Florent LAROCHE, M. Joseph GOUDER, M. Marc 
SCANNAVINO, M. Christian BERTOUILLE, M. Jean Christophe SIMON, 
M. Philippe RENNESSON, M. Régis GARCIA, M. Stéphane MOISON, M. 
Christian BINOIT et M. Vincent GUERRAULT

HERMELINE DAIRPET entre° M. Maurice MAIGE, l’Ecurie FOREVER et 
l’Ecurie LES TILLEULS *

HODOSIS entre° M. Jean Philippe IZZO, M. Alexandre CARAFFINI et M. 
Michaël IZZO

HOP D’OCCAGNES entre° M. Didier HALLEY, M. Eddy PLANCHENAULT, 
M. Stéphane CAMBARRAT et M. Jérôme Roger DUFOUR

HORSY DREAM entre° l’Ecurie du CLOSET et M. Yann POTTIER

IERMONT entre° M. Michel PINAZO, l’Ecurie de WINDCUT et l’Ecurie du 
MONT JOLY

IMPOSE TOI entre° M. Arnaud TROMMENSCHLAGER, M. Franck TERRY 
et M. Patrick TERRY

INCAHUASI entre° M. Philippe DEWULF, l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie 
DECOOPMAN

ISIDORO DIDAN entre° l’Ecurie D L, M. Georges MARAFICO, M. Gregoire 
POTOT, M. Jean Luc LECLERC, M. Cédric CORDONNIER, M. Laurent 
AMELINE et RESTO 72

IZA REGLISSE entre° l’Ecurie DECOOPMAN, M. Philippe HOUSSEN, SARL 
YUNER, l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Marc CAROT, M. Maxime BOU-
CHER, M. Sebastien MARTINEZ et M. Jonathan FOUTEL

JACKPOT FIX entre° Mme Odile CORDIER et M. Giuseppe FEOLA

JUNIOR DE PLAY entre° l’Ecurie TIM *, M. Matthias CAUSSADE et M. Lau-
rent VINCENT

KALINE DE SOYORA entre° M. Sébastien DEWULF, l’Ecurie Sébastien 
GUARATO et la SARL de la COTE

KENZO VICTORY entre° l’Ecurie PONT DE LA BEAUZE, M. Nicolas CAPOC-
CI et l’Ecurie SALLELOISE

KEYSTONE entre° l’Ecurie du CLOSET et M. Yann POTTIER

KRYPTON entre° Mme Séverine RAIMOND et M. Cyril RAIMBAUD

DECLARATIONS :

HELICE DU PARC entre° M. Pascal WAUTERS ²et Mme Carine DE SOETE

HELSINKI entre° M. Florent LAROCHE,² M. Joseph GOUDER, M. Marc 
SCANNAVINO, M. Philippe RENNESSON, M. Christian BERTOUILLE, 
M. Jean Christophe SIMON, M. Vincent GUERRAULT, M. Régis GARCIA, 
M. Stéphane MOISON et M. Alexis DUMONT

HERMELINE DAIRPET entre° M. Maurice MAIGE,² l’Ecurie FOREVER et 
l’Ecurie LES TILLEULS *

HERMES DU PRESSOIR entre° l’Ecurie INITIAL ²et M. Ludovic TASSART

HODOSIS entre° M. Alexandre CARAFFINI,² M. Jean Philippe IZZO et M. 
Michaël IZZO

IDAHO D’ACADIE entre° M. Gilles LAUMESFELT,² M. Thierry CAROSINI, M. 
Claude Daniel ROCHE et M. Laurent SOUCHET

ISIDORO DIDAN entre° l’Ecurie D L,² la SARL AGENCE I DE F, M. Gregoire 
POTOT, M. Georges MARAFICO, M. Jean Luc LECLERC, M. Cédric COR-
DONNIER, M. Laurent AMELINE et RESTO 72

JAGGERA BOMB entre° l’Ecurie Laurent VIRICEL,² M. Philippe DARMO-
CHOD, M. Yoan CHENEVIER et M. Philippe FERRANDI

JEDI DE CAHOT entre° M. Julien GRUMETZ ²et M. Antonio DE MAIO

JUPLOOM ENJOY entre° M. Alain Roger ESTEVE,² M. Junior GUELPA et 
Mlle Joy GUELPA

JUST STAY ENJOY entre° M. Alain Roger ESTEVE,² M. Junior GUELPA, Mme 
Jeannine GUELPA et Mlle Joy GUELPA

KALGARY entre° l’Ecurie des LUDELS ²et l’EARL Elevage de BUSSET

KALYNA DREAM entre° l’Ecurie de FLIGNY,² l’Ecurie FOSSE BLANC et 
l’Ecurie CHALON

KENZO TO LIVE entre° M. Denis BOUREZ,² M. Pierre-Emmanuel MARY, Mme 
Aurélie POIRIER, M. Alexandre HEMERY et Mme Carole ARTU

KHALEESI D’ALESA entre° M. Alexandre DE JESUS ²et M. Esteban DE 
JESUS

KOOKS DE REVILLE entre° Mme Nicole FAURE ²et M. Jean Philippe FAURE

KORADO BELLO entre° M. Patrick DESMIGNEUX,² Mme Christelle 
SCHWARTZ-DESMIGNEUX et Mlle Emeline DESMIGNEUX

KORALIE D’ISQUES entre° l’Ecurie BC TROTTING ²et Mme Maryna OK

KRAKEN FAYS entre° M. Guillaume CARDINE,² Mme Louise CARDINE et 
M. Daniel DELAHAYE

KUADRO DAIRPET entre° l’Ecurie INITIAL ²et M. Ludovic TASSART

L’ECRIN D’OR entre° M. Richard William DENECHERE ²et M. Francis PICOU-
LET

L’ESBEIRIT entre° M. Pierre SAUVAGE ²et M. Richard William DENECHERE

LA DESIRADE entre° l’Ecurie CHEFFREVILLE ²et l’Ecurie des AS

LADY SALTOR entre° l’Ecurie P.G. DAVID ²et M. Daniel BETHOUART

LARRY DE MARBEN entre° l’Ecurie MARTIAL,² M. Pierre-Emmanuel MARY, 
M. Pascal BERTIN et M. Sébastien DEWULF

LE BROK entre° l’Ecurie CHEFFREVILLE ²et l’Ecurie des AS

LOFTEUR entre° M. Robert GAJA,² l’Ecurie Hervé CHAUVE-LAFFAY et M. 
Quentin CHAUVE-LAFFAY

LOKY DU PONCELET entre° M. Thierry GIROUARD,² M. Marc Arnaud CHE-
VALIER, Mme Helga GIROUARD, M. Christian GRASSI, M. Eric LEBEY 
et M. Herve X GAUTIER

LOVE DE CERIZE entre° M. Philippe SERIZOT,² M. Eric MUNIER et l’Ecurie 
LD-M. ABRIVARD

CARRIERES DE COURSES

RESILIATIONS :

DAGHAD D’ERQUY entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie Jean Paul 
MARMION et M. Benoît LUCAS

DARSHAN entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TILLEULS *, 
l’Ecurie de BAFFE et l’Ecurie du HARAS D’ERABLE

DAYAN WINNER entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TILLEULS 
*, l’Ecurie BREIZH D’ESPACE, M. Guy CANU et M. Gilles LEBREUX

DERBY BOX entre° M. Maurice MAIGE, l’Ecurie LES TILLEULS *, Mlle Vic-
toria SCHNEBELEN et Mlle Marie FLIRDEN, M. Maurice MAIGE, M. Sté-
phane MOISON, l’Ecurie LES TILLEULS *, Mlle Victoria SCHNEBELEN 
et Mlle Marie FLIRDEN

DEXTER PAULOIS entre° l’Ecurie DELSEE et l’Ecurie LES TILLEULS *, le 
GAEC du PAULOIS et l’Ecurie DELSEE

DIABLO D’HERFRAIE entre° l’Ecurie du HARAS D’ERABLE et l’Ecurie LES 
TILLEULS * et l’Ecurie du HARAS D’ERABLE

DICK DES MALBERAUX entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES 
TILLEULS *, M. Patrice LOURMIERE et l’Ecurie MIP

DIEGO SAUTONNE entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, Mlle Marielle TOUILLET 
et M. Jacques TOUILLET

DINO VOLO entre° M. Benjamin GOETZ, l’EARL l’Ecurie CROSBEL et Mlle 
Olivia GOETZ et M. Paul VIEL

DOMINO D’AUVRECY entre° M. Robin BOUVIER et M. Junior GUELPA, M. 
Robin BOUVIER, M. Charles BOUVIER, Mlle Paola GUELPA, M. Alain 
Roger ESTEVE, Mlle Joy GUELPA et M. Hugo SOREL

DOUXOR DE GUEZ entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie VAUTORS

DRAGO DE TILOU entre° M. Heinz GUBLER et l’Ecurie CMV TROTTING 
CENTER et M. Heinz GUBLER

EARLY SOMOLLI entre° M. Pascal PRUVOST, l’Ecurie LES TILLEULS *, 
M. Patrick BOUQUET et M. Xavier DESSEAUX, M. Pascal PRUVOST, 
M. Benjamin PRUVOST, M. Patrick BOUQUET, M. Joseph GOUDER, M. 
Claude RICHETIN, M. Xavier DESSEAUX, M. Alain LAFAGE, M. Pascal 
JEUNE et M. Jonathan FOUTEL

EAST SOUTH STAR entre° Mlle Nadine DESPRES et M. Jean-Denis FRI-
CONNET

ECLIPSE DU NOYER entre° M. Rémi MOURLON, l’Ecurie Gabriel POU POU, 
M. Christian CHOLET, M. Gilles DESSEMON, M. Jean Pierre JACQUET, M. 
Didier SOULLEZ, M. Philippe CHATEAU, M. Michaël COLLAS, M. Roger 
LATRE et M. Joseph BERTI

EDDY DU VIVIER entre° l’Ecurie Jean Yves LECUYER et l’Ecurie LES TIL-
LEULS * et l’Ecurie Jean Yves LECUYER

EKEREN entre° M. Benjamin GOETZ, l’EARL l’Ecurie CROSBEL et Mlle 
Olivia GOETZ et M. Paul VIEL

ELCEAR entre° l’Ecurie TIM *, l’Ecurie des BARTHES, M. Thierry TWYFFELS 
et M. Guillaume JEAN-CHARLES, l’Ecurie TIM *, M. Thierry TWYFFELS, 
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M. Guillaume JEAN-CHARLES et M. Matthias CAUSSADE

ELIXIR DE FRECA entre° l’Ecurie FRECA, M. Eric AUDEBERT et M. Jérôme 
PAILLE et l’Ecurie FRECA

ELIXIR DU BOCAGE entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Jean Marie GOU-
BERT

ENJOLEUR LEMAN entre° l’Ecurie Franck NIVARD, l’EARL LEMAN ELE-
VAGE et l’Ecurie Franck NIVARD

EPIPHANE entre° l’Ecurie Hervé GUERIN et l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecu-
rie Hervé GUERIN, M. Gilbert COUGE et M. Jacques Z. AUBRY

ESCUDERA entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie Comte P. de MON-
TESSON

ESPERADO entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TILLEULS *, 
M. Joël BOUTEILLER et l’Ecurie Alexis GARANDEAU

ETHAN DRIVE entre° M. Maurice MAIGE et M. Franck TERRY, M. Maurice 
MAIGE, l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Maurice CHEVAL

EVASION CASTELETS entre° M. Christian CARDINAL et l’Ecurie LES TIL-
LEULS *, M. Christian CARDINAL, M. François HENRY, l’Ecurie Sébastien 
GUARATO et Scuderia BIVANS SRL

EVEIL DU LUPIN entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TIL-
LEULS *, l’Ecurie Jean Paul MARMION et M. Pierre X. BOUVET

EXTRA DES LOUANGES entre° l’Ecurie TIM *, M. Matthias CAUSSADE, 
l’Ecurie FOREVER et l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie TIM *, M. Matthias 
CAUSSADE et l’Ecurie FOREVER

FAMOUS DREAM entre° M. Yves Bernard HAMON et M. Yannick HAMON, 
M. Dominique RAFFINI, M. Fabrice THERON et M. Emeric HERNOT

FANGIO GRIFF entre° M. Quentin FLEURY et Mlle Adeline HARET et l’Ecurie 
GRIFF

FARMER DU MOULINET entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie Vincent 
RAIMBAULT et M. Eric LEMOINE

FEVE D’ERABLE entre° l’Ecurie du HARAS D’ERABLE et l’Ecurie LES TIL-
LEULS *, l’Ecurie du HARAS D’ERABLE et M. Pierre Jean LOIVEL

FIASCHETTO entre° l’Ecurie Des AULNAIES et l’Ecurie LES TILLEULS * et 
l’Ecurie Des AULNAIES

FIESTA ALDO entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Jean Luc BIGEON et M. 
André Francis BIGEON

FILLE A PAPA entre° M. Patrice BOUCHEZ, M. Patrice BOUCHEZ, M. Ma-
thieu LOREAU, Mme Brigitte BOUCHEZ, Mlle Carole BOUCHEZ et Mlle 
Julie BOUCHEZ

FINOU DU LUOT entre° M. Maurice MAIGE, l’Ecurie LES TILLEULS * et M. 
Patrick BOUQUET, M. Pascal TAILPIED, M. Maurice MAIGE, M. Alexis 
DUMONT, M. Gérard Maurice GARNIER et M. Patrick BOUQUET

FIORA DE COUSSERAT entre° M. Richard William DENECHERE et M. Jean 
CASTAGNET

FIPSIE DE GUEZ entre° Mme Janine HUREL, M. Philippe BARBIER, M. 
Dimitri FOURNIER, M. Christian BINOIT, M. Olivier SIMONETTI, l’Ecurie 
POLE POSITION, l’Ecurie TIM * et M. Joseph GOUDER

FIRST MARCEAUX entre° M. Michel Raoul FOURCADE et M. David COHEN

FIRST PIYA entre° Mme Nathalie VIEL-PIERRE et M. Bastien CLAIRET et la 
SARL l’Ecurie VIEL-PIERRE

FLICKA DE BREVOL entre° l’Ecurie DELSEE et l’Ecurie LES TILLEULS * et 
Mme Madeleine FOUQUET

FLORE DE REGO entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Mickaël TOURTEAU 
et M. Vincent LOUVIER et M. Philippe OGER

FORTO DEO entre° l’Ecurie TIM * et l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie TIM 
*, M. Matthias CAUSSADE et l’Ecurie FOREVER

FRANCEVILLE entre° M. Philippe AUTONNE, M. Alexandre DE JESUS et 
l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Philippe AUTONNE

FRANKLIN PARK entre° l’Ecurie Des AULNAIES et l’Ecurie LES TILLEULS 
* et l’Ecurie Des AULNAIES

FRILOUZ DE KERNAS entre° Mme Claudine LE PIMPEC, l’Ecurie LES TIL-
LEULS * et l’Ecurie DELSEE et Mme Claudine LE PIMPEC

GAI LOGIS entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie Comte P. de MON-
TESSON

GALATA entre° M. Yves FAUCHEUX et M. David CHERBONNEL, M. Yves 
FAUCHEUX et M. Antoine FAUCHEUX

GALIANO GRIFF entre° l’Ecurie TIM *, l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Mat-
thias CAUSSADE, l’Ecurie TIM *, M. Matthias CAUSSADE, M. Pascal 
TAILPIED et Mme Fabienne BUSSON

GAMBLING LADY entre° M. Pascal Claude BRAUD, l’Ecurie LES TILLEULS 
*, M. Alain BOZONNET et M. Patrick BOUQUET, l’Ecurie LES TILLEULS *, 

M. Patrick BOUQUET, M. Alain BOZONNET, M. Eric BOILLOD, M. Claude 
DUPRE, M. Philippe VOLLANT, M. Pascal Claude BRAUD, M. Sylvain 
KERICHARD et M. Alain BOISSEL

GAME HAUFOR entre° M. Charles Julien BIGEON et l’Ecurie Christian 
BIGEON et la SCEA Christian BIGEON

GAMINE DU BAS BOSQ entre° M. Gautier DEMOULIN, M. Jean-Yann DES-
CAMPS et M. Francis DEMOULIN

GANGWAY entre° l’Ecurie de BELGRAVE, M. Jacques COTTEL et la SCEA 
Serge DELAUNAY

GE DU MANOIR entre° M. Maurice MAIGE, l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie 
POLE POSITION et M. Daniel LE FUR, M. Maurice MAIGE, l’Ecurie POLE 
POSITION, M. Daniel LE FUR, l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Jean Marie 
DOIGNON et M. Vincent GUERRAULT

GENERAL DU PARC entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Stéphane MOISON 
et M. Pascal TAILPIED, l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Stéphane MOISON, 
M. Pascal TAILPIED, M. Maurice MAIGE et l’Ecurie POLE POSITION

GET LUCKY DE CAREL entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Laurent 
VINCENT et l’Ecurie Thierry DUVALDESTIN

GIRELLO entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie MOUREAUX AS

GLASGOW ELLIS entre° l’Ecurie Vincent RAIMBAULT, l’Ecurie Vincent 
RAIMBAULT, M. Fabrice RAIMBAULT, M. Yannis DAVENEL, M. Jean-Luc 
MUSSET et M. Nicolas BROSSARD

GLORY OF THE QUEEN entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, Mlle Stéphanie 
VANHOVE et M. Dominique VANHOVE

GOLD D’ALBA entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Charley MOTTIER, M. 
Dimitri BLANLEUIL, M. Karl RUBIN et M. Cyrille HOUDIN

GOLDIE STAR entre° M. Philippe THIBEUF, l’Ecurie LES TILLEULS * et 
l’Ecurie Sébastien GUARATO, M. Philippe THIBEUF et l’Ecurie Sébastien 
GUARATO

GOLFEUR DES LOYAUX entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie LD-M. 
ABRIVARD, M. Christian AUBIN et M. Gilles THIBERGE

GOLIATH DU VIVIER entre° M. Pierre LHOEST et l’Ecurie Jean Yves LE-
CUYER

GOLZAC DE REM entre° l’Ecurie TIM *, M. Matthias CAUSSADE, l’Ecurie 
LES TILLEULS * et Mlle Victoria SCHNEBELEN, l’Ecurie TIM *, M. Mat-
thias CAUSSADE et Mlle Victoria SCHNEBELEN

GONZAGUE VALSORA entre° M. Pascal Claude BRAUD et l’Ecurie LES 
TILLEULS *, M. Pascal Claude BRAUD, l’Ecurie LES TILLEULS *, M. 
Jean-Michel CHASSAING et M. Laurent TAZGHAT

GONZAGUE VALSORA entre° M. Pascal Claude BRAUD, l’Ecurie LES TIL-
LEULS * et M. Laurent TAZGHAT, M. Pascal Claude BRAUD, l’Ecurie 
LES TILLEULS *, M. Laurent TAZGHAT, M. Jean-Michel CHASSAING et 
M. Christian BINOIT

GOOD NIGHT MEDY entre° M. Francis MAURIET et Mlle Marie LE BOURHIS

GRACE A TOI JILME entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Pascal Claude 
BRAUD et M. Patrick BOUQUET, l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Pascal 
Claude BRAUD, M. Patrick BOUQUET, l’Ecurie WIC, M. Aymeric LAM-
BARD, M. David LUCHARD, M. Régis GARCIA, M. Olivier CHABROL et 
M. David DESSEAUX

GRANDE CAMPO entre° l’Ecurie des ESSARTS et l’Ecurie LES TILLEULS 
* et l’Ecurie des ESSARTS

GREAT JAVANAIS entre° M. Maxime YVON et M. Virgile FOUCAULT et 
l’Ecurie EMOTION

GUADALUPE entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Thomas BEUSTE, l’Ecu-
rie POLE POSITION et M. Patrick BOUQUET, l’Ecurie POLE POSITION, 
M. Thomas BEUSTE, M. Eric BOILLOD, M. Christian BINOIT, M. Patrick 
BOUQUET et l’Ecurie LES TILLEULS *

GUIBLARSON entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TILLEULS *, 
M. Olivier CLEMENT, M. Guillaume ORANGE et M. Alexandre DE JESUS

GUIGNOL DES FORGES entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES 
TILLEULS * et l’Ecurie Jérémy ROUX

HANA D’OCCAGNES entre° M. Maurice MAIGE, l’Ecurie LES TILLEULS *, 
M. Patrick BOUQUET et M. Stéphane MOISON, M. Maurice MAIGE, M. 
Patrick BOUQUET, M. Stéphane MOISON, M. Pascal CORBIN, M. Joël 
Denis VINCENT, M. David DESSEAUX et M. Pascal TAILPIED

HAROLD BERGIL entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie d’ EMBELI, 
l’Ecurie de la VERDERIE, M. Gilbert BERTRAND et M. Gérard CATOIRE

HARRY CHALEONNAIS entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Sylvain MAR-
MION, M. Alfred PINSON et Mme Bernadette PINSON

HELIOS PIERJI entre° M. Rénald LECLAIR et M. Luc LE TEXIER et M. Rénald 
LECLAIR

HELISIO entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Denis HADDAD, M. Stanislas 
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SKRZYPCZAK et M. Dominique BATAILLE

HELIUM DE L’ITON entre° l’Ecurie Des AULNAIES et l’Ecurie LES TILLEULS 
* et l’Ecurie Des AULNAIES

HEPAX SPEED entre° l’Ecurie Hervé GUERIN, l’Ecurie LES TILLEULS * et 
l’Ecurie Pascal LELIEVRE et l’Ecurie Hervé GUERIN

HERMELINE DAIRPET entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES 
TILLEULS * et l’Ecurie LES TILLEULS *

HERMES DU PRESSOIR entre° M. Michel HANQUIER et Mlle Gladys MO-
NATE, M. Manuel INFANTE, M. Thierry MELLAC et M. Bernard DROU-
GARD

HERMES PLANCHETTE entre° M. Maurice MAIGE, l’Ecurie LES TILLEULS 
*, M. Jonathan FOUTEL et M. Olivier CHABROL, M. Maurice MAIGE, 
M. Jonathan FOUTEL, M. Olivier CHABROL, M. Patrick BOUQUET, M. 
Stéphane MOISON, M. Philippe VOLLANT et M. Tonino MELIS

HERVE DU DERBY entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie LES TILLEULS 
*, l’Ecurie POLE POSITION, M. Alain BOZONNET, M. Philippe VOLLANT, 
M. Christian BINOIT, M. Denis BOUTEILLE, l’Ecurie Nathalie LELIEVRE 
et M. Philippe BARBIER

HIGH CHAPARAL entre° l’Ecurie MARTIAL et l’Ecurie LES TILLEULS * et 
l’Ecurie MARTIAL

HIPSWAY entre° M. Bernard BOTTEMER, la SCEA AGENLO et Mme Nathalie 
SEMEILLON, la SCEA AGENLO et M. Bernard BOTTEMER

HOLA COQUINE entre° M. Johan ARNAUD et M. Anthony TOMASELLI et 
M. Michel LOPORCARO

HOOLIGAN entre° l’Ecurie S.G. DUPONT, M. Claude BODIN, M. David MAR-
LAND et l’Ecurie S.G. DUPONT

HORBAN entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TILLEULS *, 
Mme Séverine RAIMOND, M. Cyril RAIMBAUD, M. Bruno VENON et Mlle 
Raymonde HOREL

HORIZON DE BLAY entre° Mme Béatrice MARINI, l’Ecurie LES TILLEULS 
* et l’Ecurie d’ EMBELI et M. Léonce PIERRE

HOUSTON D’ECAJEUL entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES 
TILLEULS *, M. Sébastien DEWULF, M. Philippe DEWULF et l’Ecurie 
Sébastien GUARATO

HUDSON VEDAQUAIS entre° l’Ecurie POLE POSITION, M. Matthieu VARIN 
et M. Matthias CAUSSADE, l’Ecurie POLE POSITION, M. Matthias CAUS-
SADE, l’Ecurie TIM *, M. Eric BOILLOD, M. Alain BOZONNET, M. Sté-
phane MOISON, M. Dominique RAFFINI et M. Sylvain BENNARROUCHE

HYBRIDE CASTELETS entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES 
TILLEULS * et Stal TRIUMPHE STABLE

I AM SIBEY entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TILLEULS * 
et Stal TRIUMPHE STABLE

I LOVE BECO entre° M. Gilbert COUGE, l’Ecurie M. BEZIER et M. Antoine 
Paul BEZIER, M. Gilbert COUGE, M. Maxime BEZIER et Mme Viviane 
BEZIER

I LOVE UP STAR entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie UP STARS

I RUN DE JANEIRO entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie LE TREMONT 
et M. Jean Louis REGEREAU, M. Jean Louis REGEREAU, M. Samuel 
REGEREAU, Mlle Lucie REGEREAU et l’Ecurie LE TREMONT

I’M YOURS entre° M. Julien CHEVREUX, M. Julien CHEVREUX, M. Raymond 
CHEVREUX, M. Nicolas FERNANDEZ-SANCHEZ et M. Kevin BOUQUET

ICONIC BOND entre° l’Ecurie Hervé GUERIN et l’Ecurie LES TILLEULS *, 
l’Ecurie Hervé GUERIN, M. Raymond BONNEL, M. Gilbert COUGE et 
l’Ecurie Pascal LELIEVRE

IDA QUICK entre° l’Ecurie QUICK STAR et l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecu-
rie QUICK STAR

IDEAL DE FOUQUE entre° M. Thomas COULON et M. Jean Marie SORTAIS

IDOLE D’ERPION entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Jean ERNOTTE

IDOLE DE NERET entre° l’Ecurie de NERET et l’Ecurie de BELGRAVE et 
l’Ecurie de NERET

IDRIS DE LA NOE entre° l’Ecurie Hervé GUERIN et l’Ecurie LES TILLEULS 
* et l’Ecurie Hervé GUERIN

IF DE MAI entre° l’Ecurie Franck ANNE et l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie 
Franck ANNE et Mme Jeannine BAZIRE

IGOR DU REGENCY entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Philippe DEWULF

IL PRESID entre° l’Ecurie MARTIAL et l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie 
MARTIAL et M. Pierre-Emmanuel MARY

ILDO DES CHAMPS entre° M. Maurice MAIGE, l’Ecurie LES TILLEULS *, M. 
Benoist BESNARD et M. Patrick BOUQUET, M. Maurice MAIGE, M. Patrick 
BOUQUET, M. Michel BARRAUD et M. Benoist BESNARD

ILE MADAME SEVEN entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et Mme Nelsy AUBIN

ILIADE DU GOUTIER entre° Mme Françoise CUOQ et M. Daniel PARDON

ILLICO DE BUSSET entre° M. Philippe DEWULF et l’Ecurie LES TILLEULS 
*, M. Philippe DEWULF, M. Alain FREARD et l’Ecurie LES TILLEULS *

ILLYTRASS entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TILLEULS *, 
M. Franck DELANOE et M. Olivier VAUDOIT

ILONA DIKA entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Philippe DEWULF

IMPERIAL DU RADON entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES 
TILLEULS *, l’Ecurie Tony LE BELLER, l’Ecurie A.M.V. et M. Grégoire 
DUPREZ

INAYA MATIDY entre° l’Ecurie G.R. HUGUET et M. Cédric POSTOLLEC

INDIANA D’AMOUR entre° M. Didier BOUDRY et M. Guillaume JOUVE, M. 
Didier BOUDRY et M. Jérôme BOUDRY

INDIANA MESLOISE entre° M. Carlos VINAGRE et l’Ecurie LES TILLEULS 
*, M. Carlos VINAGRE et l’Ecurie Ch. BRIDAULT

INDIE DU PADOUENG entre° M. Daniel LACHENY et M. Christian KOWAL 
et M. Christian KOWAL

INDIEN entre° M. Maurice MAIGE, l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Dimitri 
FOURNIER et M. Patrick BOUQUET, M. Maurice MAIGE, M. Dimitri FOUR-
NIER, M. Patrick BOUQUET, M. Jérémy Patrick MARCHAND, M. Christian 
SCHAEFFER, SARL YUNER, M. Alain NADER, M. Marc SCANNAVINO 
et M. Bertrand HUBIN

INDOCILE entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie Sébastien GUARATO, 
l’Ecurie CASTAGNICCIA et l’EARL FEUILLET

INES D’AVEL entre° l’Ecurie Hervé GUERIN et l’Ecurie LES TILLEULS * et 
l’Ecurie Hervé GUERIN

INES DE TESS entre° M. Nicolas MARTINEAU et M. Jean Claude X. ROUX

INSUS entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TILLEULS * et 
l’Ecurie Tony LE BELLER

INTER D’OO entre° M. Arnaud MORIN, Mme Fabienne MORIN, Mme Karine 
Colette MARTIN, Mme Claudine JEGU et M. Arnaud MORIN

IOLITE THE BEST entre° M. Pascal JEUNE, l’Ecurie LES TILLEULS * et 
M. Jonathan FOUTEL, M. Pascal JEUNE, M. Philippe RENNESSON, M. 
David GESMY, M. Jonathan FOUTEL, M. Stéphane MOISON, M. Xavier 
DESSEAUX, M. Frédéric PELLETEY et M. Romain LE BON

IRIS MARGOT entre° M. Kévin AIT OUAKLI, l’Ecurie Romuald MOURICE et 
M. Eric BONVALLET

IROCKO STRYCK entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Marc CARTIER

IROISE DU VIVIER entre° l’Ecurie Jean Yves LECUYER et l’Ecurie LES 
TILLEULS *, l’Ecurie Jean Yves LECUYER et M. Edmond GUENOLE

IRON BIRD DEVOL entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TIL-
LEULS *, M. Grégoire DUPREZ et l’Ecurie Tony LE BELLER

IROQUOISE entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie LE TREMONT

ISBA QUICK entre° M. Florent LAROCHE, l’Ecurie LES TILLEULS * et M. 
Stéphane MOISON, M. Florent LAROCHE, M. Stéphane MOISON, M. 
Régis GARCIA et M. Benoist BESNARD

ISIS VINIERE entre° M. Fabien LONGERE et l’Ecurie de BELGRAVE, M. 
Fabien LONGERE, M. Jean-Philippe LONGERE et M. David BIDOLIN

IVANHOE PAULOIS entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie DELSEE, le 
GAEC du PAULOIS et M. Jean Michel GROSZ

IVILLA BLUE entre° M. Laurent GOUT et Mme Adriana PERRAUDIN

IVOLI ZEUS entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie LE TREMONT, HARAS 
DE ZEUS et Mme Nathalie LEDOYEN

IVOLI ZEUS entre° l’Ecurie Des AULNAIES et l’Ecurie LES TILLEULS * et 
l’Ecurie Des AULNAIES

IZA DU VIVIER entre° l’Ecurie Jean Yves LECUYER et l’Ecurie LES TILLEULS 
* et l’Ecurie Jean Yves LECUYER

IZARDO DU RIB entre° M. Pascal PRUVOST, l’Ecurie LES TILLEULS *, M. 
Pascal Claude BRAUD et M. Yannick SELLIER, M. Pascal PRUVOST, M. 
Philippe RENNESSON, M. David DESSEAUX, M. Joseph GOUDER, M. 
Claude RICHETIN, M. Yannick SELLIER, M. Christian BINOIT et M. Pascal 
Claude BRAUD

IZO UP STAR entre° l’Ecurie des CONTRELLES, l’Ecurie UP STARS, M. 
Jean-Jacques RANVIN, M. David GESMY et M. Mathieu LE CUNFF

JACK DODVILLE entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN *, l’Ecurie LES TILLEULS 
* et l’Ecurie FABIO, la SCEA ECURIE DE L’AVEL et la SARL Haras de 
DODVILLE

JACK LIGNERIES entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie LE TREMONT 
et M. Claude LEGRAS

JACK LONDON entre° M. Michel BEINE et M. Philippe BEINE et M. Jean 
Pierre VIEL
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JACKPOT DE L’ENVOL entre° Mme Sandrine LONCKE et l’Ecurie LES 
TILLEULS *, Mme Sandrine LONCKE et M. Pierre Antoine PETIT

JADE DE SUCE entre° Mme Véronique ACHE et M. Guillaume Michel MAR-
TIN

JALISCA VICHARD entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TIL-
LEULS *, M. Laurent FONTAINE, M. Christophe BIARD, M. Mathieu BIARD 
et M. Antoine BIARD

JALMIN DE GUEUDE entre° M. Eddy PLANCHENAULT, M. Michel BOU-
LEAU et Mme Marie-Odile BOULEAU

JALNA TUILERIE entre° M. Alexandre REVEILLON et M. Hervé SIONNEAU 
et M. Laurent PELLEROT

JAMAIQUE entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie des CHARMES

JAMES DU CHATELET entre° M. Hervé GILLES et M. Romain GAZENGEL

JANEIRO TURGOT entre° Mme Thérèse HOSTE et l’Ecurie LES TILLEULS 
*, Mme Thérèse HOSTE et l’Ecurie LE TREMONT

JAPPELOU entre° l’Ecurie Alexandre BUISSON, M. Nicolas MENAND et 
Mme Céline TOURAINNE

JARNIBLEU entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Denis HADDAD, M. Stanislas 
SKRZYPCZAK et M. José DUCAMP

JAROD MADRIK entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, TRAMONTOM SRL et 
SRLS CHELSEA

JASMIN DE LA COUR entre° M. Alexandre LANGUE et M. Jonathan CUOQ 
et M. Alexandre LANGUE

JASMIN PHIL entre° M. Pascal TAILPIED et l’Ecurie LES TILLEULS *, M. 
Pascal TAILPIED, M. Flavien ESNAULT, M. Jean-Michel CHASSAING, M. 
Jean Marie DOIGNON et M. David DESSEAUX

JAVANA DE GUEZ entre° l’Ecurie Jean-Michel BAUDOUIN et l’Ecurie VAU-
TORS

JAVARI GEMA entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN *, l’Ecurie LES TILLEULS * 
et l’Ecurie Marc SASSIER et Mme Marie-Annick SASSIER

JAZZMAN SYGA entre° l’Ecurie L.CL. ABRIVARD, M. Sylvain DALES et M. 
Gaëtan DALES

JAZZY CASTELETS entre° M. François HENRY et l’Ecurie LES TILLEULS 
*, M. François HENRY et l’Ecurie Sébastien GUARATO

JAZZY KEY entre° M. Antoine MARION et SANTI AGENCY

JEANNE D’AUTHISE entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie Haras 
D’AUTHISE

JEJELAMOUL BENACH entre° M. Julien CHEVREUX et M. Julien CHE-
VREUX et Mme Joëlle CHEVREUX

JELLUSSACA entre° M. Xavier THIELENS et Mlle Victoria SCHNEBELEN 
et M. Daniel LASSAUSSAYE

JENNY LOULOU entre° M. Laurent GOUT et Mme Adriana PERRAUDIN

JENY LOVE JEPHI entre° Mme Fanny VERGNOLLE, l’Ecurie LES TILLEULS 
*, Mme Josiane FEUILLARD et M. Matthias CAUSSADE, Mme Fanny 
VERGNOLLE, Mme Josiane FEUILLARD, M. Olivier CHABROL, M. Jean 
Marie DOIGNON, M. Matthias CAUSSADE, M. David DESSEAUX, M. 
Frédéric PELLETEY, M. Claude RICHETIN et M. Joseph GOUDER

JET BOY DE VIETTE entre° M. Marc MOES et M. Domingo QUEROL SAN 
MARTIN

JET DE CAHOT entre° l’Ecurie JP AND CO et M. Stéphane PRIOUL et M. 
Jean Pierre DEROUET

JETRASS entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TILLEULS *, 
M. Franck DELANOE et M. Olivier VAUDOIT

JEU D’ESPRIT entre° M. Guillaume CARDINE, l’Ecurie LE TREMONT, Mlle 
Audrey WAROT, l’Ecurie Ch. BRIDAULT, l’Ecurie LES TILLEULS * et M. 
Patrice LEBON

JEUNESSE DOREE entre° M. Frédéric DUVIVIER, l’Ecurie LE TREMONT et 
l’Ecurie LES TILLEULS *, M. Frédéric DUVIVIER et l’Ecurie LE TREMONT

JEWEL DES FANES entre° M. Kévin WESKA et Mme Gabrielle JEANNE

JEZABEL DU HIDOUX entre° l’Ecurie CRESPEL et l’Ecurie Elevage du 
HIDOUX

JIOSCO BELLO entre° M. Didier LEBOIS, M. Gilles RIBET, M. Alexandre 
VALADE et M. Laurent LEARDI

JIVAGO TURGOT entre° Mme Thérèse HOSTE, l’Ecurie LES TILLEULS * 
et l’Ecurie LE TREMONT, Mme Thérèse HOSTE et l’Ecurie LE TREMONT

JOHNSON D’OYSE entre° l’Ecurie Des AULNAIES et l’Ecurie LES TILLEULS 
* et l’Ecurie Des AULNAIES

JOIN US entre° l’Ecurie FULL LIST, M. Jérémy Gaston VAN EECKHAUTE et 
M. Joël VAN EECKHAUTE, l’Ecurie FULL LIST et la SAS. NORMANDIE 
TROT

JOLIE MOME D’ARBAZ entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et la SAS. LE 
DOMAINE

JOLIE QUEEN entre° l’Ecurie POLE POSITION, l’Ecurie LES TILLEULS *, M. 
Olivier CHABROL et M. Joseph GOUDER, l’Ecurie POLE POSITION, M. 
Olivier CHABROL, M. Joseph GOUDER, M. Cidrik PEPELLIN, M. Yannick 
SELLIER, M. Mehdi BOUROUAHA, M. Régis GARCIA et M. David PINEAU

JOLIE ROMAINE entre° M. Florent LAROCHE, l’Ecurie LES TILLEULS *, 
M. Richard GROSSIN et M. Christian BINOIT, M. Florent LAROCHE, M. 
Richard GROSSIN, M. Christian BINOIT, M. Philippe RENNESSON, l’Ecu-
rie WIC, M. Michel BARRAUD, M. Bruno RAEPSAET, Mme Ivanna NASRI 
et M. Didier MEUNIER

JONACE PAULOIS entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie DELSEE, M. 
Jean Michel GROSZ et Mme Agnés GROSZ

JOUJOU D’ERABLE entre° l’Ecurie TIM * et l’Ecurie LES TILLEULS *, 
l’Ecurie TIM *, M. Matthias CAUSSADE, M. Pascal TAILPIED et l’Ecurie 
FOREVER

JOY DE BELLOUET entre° l’Ecurie Jean Claude MONTHEAN et l’Ecurie LES 
TILLEULS *, M. Jean Claude MONTHEAN et Mme Agnès MONTHEAN

JOY DE FOUQUE entre° M. Jean Marie SORTAIS et M. Thomas COULON 
et M. Jean Marie SORTAIS

JOYAU DU VIVIER entre° l’Ecurie TIM * et l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecu-
rie TIM *, l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie FOREVER et M. Matthias 
CAUSSADE

JOYCE MIKA entre° l’Ecurie TIM *, l’Ecurie LES TILLEULS * et Mme Fa-
bienne BUSSON, l’Ecurie TIM *, M. Patrick Y CARRE, M. Loïc FAUCHEUX, 
M. Jacques OUTREQUIN, Mme Fabienne BUSSON et M. Matthias CAUS-
SADE

JULES D’ERPION entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Jean ERNOTTE

JULIE DU PERCHE entre° M. Bernard BERGERET, M. Erno SZIRMAY et M. 
Philippe TIRION, M. Bernard BERGERET, M. Erno SZIRMAY, M. Philippe 
TIRION et M. Vincent SEGUIN

JULIETTE D’OO entre° M. Pierre MARZELIERE et M. Mickaël LECOURT, 
M. Pierre MARZELIERE, M. Jean Claude Marie PROVOST et M. Gildas 
CASSARD

JUNE LATAL entre° M. Lionel Emile SIMON, Mme Virginie MOQUET, M. 
Thibault Hippolyte SIMON et M. Lucas SIMON, M. Lionel Emile SIMON, 
M. Thibault Hippolyte SIMON et M. Lucas SIMON

KABABA entre° l’Ecurie MARCILLAC et Mme Anne Françoise DONATI MAR-
CILLAC

KADO DU DOUET entre° l’Ecurie Emmanuel VARIN, M. Quentin BARBEY, 
M. Julien FRANCOIS et M. Jacques X. BARBEY

KAELLE SPEED entre° M. Franck MORINEAU et M. Florian JOSEPH, M. 
Franck MORINEAU, Mme Solenn DU LAU D’ALLEMANS et Mme Fran-
çoise TRIGUEL

KALINE D’AVOINES entre° M. Ludovic GUITTON, M. Gérard LEBRUN et 
Mlle Nathalie BERTHELOT

KALYSSE ORLOVE entre° l’Ecurie Alexandre PILLON, M. Mickaël Patrick 
LE BELLER et E.A.R.L du CHATELLIER

KARA DES BROUSSES entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie LE TRE-
MONT et Mme Virginie DUBOIS et Mme Virginie DUBOIS

KARA MATIDY entre° M. Gaëtan LIGERON, M. Cédric POSTOLLEC et Mme 
Madisson JARDIN

KARMA DE BEAUFOUR entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie MARTIAL 
et M. Pierre-Emmanuel MARY

KAROLE DU JOUAN entre° M. Pierre MARZELIERE et M. Mickaël LECOURT, 
M. Pierre MARZELIERE, M. Jean Claude Marie PROVOST et M. Gildas 
CASSARD

KASAR DU LANDON entre° M. Gilles CHALON et l’Ecurie David JAVELLE 
et M. Gilles CHALON

KAZAR DE BLEHOU entre° M. Franck TAVERNE et l’Ecurie LES TILLEULS 
* et M. Franck TAVERNE

KELOWNA entre° l’Ecurie DANOVER et M. Michel LESURE

KEOPS TILLAYE entre° M. Nicolas RAIMBEAUX et M. Dominique ROULOIS

KEPIANE entre° Mme Annick GUENON, l’EURL Haras de SOLOGNE, M. 
Bernard PERRIN et M. Jean-Jacques SAMUEL

KIFILE DANICA entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et la SAS. DLB PARTICI-
PATION

KILLER DE JAFA entre° Mlle Mathilde COLLET et M. Denis BROSSARD, 
Mlle Mathilde COLLET, M. Nicolas Richard BROSSARD et Mme Valentine 
HOLLEY

KING DE FOUQUE entre° M. Thomas COULON et M. Jean Marie SORTAIS 
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et M. Jean Marie SORTAIS

KISS ME POLE entre° l’Ecurie POLE POSITION, l’Ecurie LES TILLEULS 
*, M. Vincent LATOUR et M. Régis GARCIA, l’Ecurie POLE POSITION, 
M. Vincent LATOUR, M. Régis GARCIA, M. Philippe RENNESSON, M. 
Christian SCHAEFFER, M. Sylvain MAGNAN, M. Thierry Y CHEVALIER, 
M. Bertrand HUBIN et M. Cidrik PEPELLIN

KITSCH JOLI entre° M. Jérôme RICHARD et M. Jean-Guy BROSSEAU

KITTE DE JANEIRO entre° l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie LE TREMONT 
et M. Jean Louis REGEREAU, M. Jean Louis REGEREAU, M. Samuel 
REGEREAU et Mlle Lucie REGEREAU

KIWI DE L’AVRE entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Tanguy de LA BOUR-
DONNAYE

KOLOR entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et M. Jean Marie ROBIQUET

KOQUELICO GASSEL entre° M. Laurent FOURDINIER, M. Gaël METZLER, 
M. Jean Paul HUPEL et Mme Fabienne LETENEUR, Mlle Océane HER-
BINIERE et Mlle Christelle GUERIN

KORADO BELLO entre° Mlle Emeline DESMIGNEUX et l’Ecurie BELLA

KORDELIA entre° M. Franck Julien PELTIER, M. Didier APARICIO et Mme 
Christiane OLIVER

KORINA BERRY entre° l’Ecurie L.CL. ABRIVARD et M. Michel ALADENISE

KOZMIC BLUES entre° l’Ecurie LES TILLEULS * et l’Ecurie LE TREMONT

KRACH D’ERABLE entre° l’Ecurie du HARAS D’ERABLE et l’Ecurie LES 
TILLEULS *, Mme Joëlle LOIVEL, M. Pierre Jean LOIVEL et l’Ecurie du 
HARAS D’ERABLE

KRYPTON entre° l’Ecurie WATCH BUY WIN * et l’Ecurie LES TILLEULS *, 
Mme Séverine RAIMOND et M. Cyril RAIMBAUD

KYRIELLE VICTORY entre° Cuadra H.M. et M. Michel DUMOUCH

LESLY QUEEN entre° l’Ecurie POLE POSITION, M. Michaël Jean RUAULT 
et l’Ecurie LES TILLEULS *, l’Ecurie POLE POSITION et l’Ecurie LES 
TILLEULS *

VAGABONDO entre° l’Ecurie DECOOPMAN, l’Ecurie LES TILLEULS * et M. 
Pascal BERTIN, M. Pascal BERTIN, l’Ecurie DECOOPMAN, M. Mathieu 
BEDOUET, Mme Monique DURAND, M. Matthieu VARIN et M. Mickaël 
MAETZ

CESSIONS :

DRAGO DE TILOU à Mme Myriam BOVAY °par M. Heinz GUBLER - Jusqu’au 
31 Décembre 2028

ECLIPSE DU NOYER à M. David CINIER °par M. Stéphane GOULARD - 
Jusqu’au 31 Mars 2024

ELIXIR D’ANAMA à Mme Séréna MONTI °par M. Jérôme PAILLE, Mlle Ma-
rion GUINDEUX et M. Julien CHEVREUX - Jusqu’au 15 Novembre 2023

ELIXIR DE FRECA à l’Ecurie FRECA°, M. Jérôme PAILLE, M. Eric AUDE-
BERT et Mlle Marion GUINDEUX par l’Ecurie FRECA - Jusqu’au 31 
Décembre 2024

ENJOLEUR LEMAN à M. Charles BOUVIER °et M. Robin BOUVIER par 
l’Ecurie Franck NIVARD et l’EARL LEMAN ELEVAGE - Jusqu’au 31 Mars 
2025

ESTIL D’OSTAL à M. Olivier DEBOUDAUD°, M. Nicolas RAIMBEAUX et 
l’Ecurie LEOMY par l’Ecurie LEOMY - Jusqu’au 31 Mars 2025

FANGIO GRIFF à Mlle Adeline HARET °et M. Quentin FLEURY par l’Ecurie 
GRIFF - Jusqu’au 31 Mars 2025

FANTOMAS TURGOT à M. Kévin BUSNEL °par M. Pascal TAILPIED et M. 
Flavien ESNAULT - Jusqu’au 31 Décembre 2025

FENIX DU LOISIR à l’Ecurie Julien CHAUVIN°, Mlle Anne CHERBONNIER 
et Mme Sophie LEFAUCHEUX par M. Dominique LEFAUCHEUX et M. 
Karl CHAMPENOIS - Jusqu’au 31 Mars 2026

FILLE A PAPA à M. Jean-Marie LE CERF °par M. Patrice BOUCHEZ, M. 
Mathieu LOREAU, Mme Brigitte BOUCHEZ, Mlle Carole BOUCHEZ et 
Mlle Julie BOUCHEZ - Jusqu’au 31 Décembre 2025

FIRST PIYA à Mme Nathalie VIEL-PIERRE°, l’Ecurie du MONT JOLY et M. 
Damien Olivier LARUE par la SARL l’Ecurie VIEL-PIERRE - Jusqu’au 31 
Décembre 2024

GAMINE DU BAS BOSQ à M. Jean-Yann DESCAMPS °et M. Gautier 
DEMOULIN par M. Jean-Yann DESCAMPS et M. Francis DEMOULIN - 
Jusqu’au 31 Décembre 2025

GIGI D’ATTAQUE à l’Ecurie ATTAQUE °par M. Gilbert RABEAU et Mme 
Marie Claire GRAVOUEILLE - Jusqu’au 31 Décembre 2023

GIULIA DES OUBEAUX à M. David ALEXANDRE °par M. Ghislain CASTEL 
et M. Bernard CASTEL - Jusqu’au 31 Décembre 2027

GONZAGUE VALSORA à M. Pascal Claude BRAUD°, l’Ecurie LES TILLEULS 

* et M. Laurent TAZGHAT par M. Pascal Claude BRAUD, l’Ecurie LES 
TILLEULS *, M. Laurent TAZGHAT, M. Jean-Michel CHASSAING et M. 
Christian BINOIT - Jusqu’au 6 Juin 2023

GRINGO D’OURVILLE à M. Luc MARIN°, M. Christophe VANDESTICK, M. 
Jean-Claude BOSSEBOEUF et M. Christophe LACOMBE par M. Luc 
MARIN, M. Jean-Claude BOSSEBOEUF et M. Christophe LACOMBE - 
Jusqu’au 31 Mars 2027

GUIGNOL DES FORGES à M. Daniel BLANDIN °par M. Jonathan FOUTEL 
- Jusqu’au 31 Mars 2024

HA FIX à Mme Odile CORDIER °et M. Emmanuel DEVENNE par Mme Odile 
CORDIER, M. Giuseppe FEOLA et Mme Laurence GATIER - Jusqu’au 
31 Mars 2028

HELIER à M. Allan PACHA °et M. Nils PACHA par l’EARL DE VILLEVERT - 
Jusqu’au 31 Décembre 2027

HELIOS PIERJI à M. Rénald LECLAIR °et M. Luc LE TEXIER par M. Rénald 
LECLAIR - Jusqu’au 31 Décembre 2028

HELIOT DES LANDES à M. Théo CHERADAME °par M. Jean-Luc GADOIS 
et M. Théo CHERADAME - Jusqu’au 31 Décembre 2023

HEY PETITE STAR à M. Laurent BOUDIER °et M. David Gérard CHAVATTE 
par M. Laurent BOUDIER, M. Jean Michel RAQUEL, M. Noël LAGARDE, 
M. Hugues LAGARDE et M. Jean Paul MOUNIER - Jusqu’au 31 Décembre 
2025

HIROSHIMA PIYA à M. François LENAULT °et M. Sébastien SALZET par la 
SARL l’Ecurie VIEL-PIERRE - Jusqu’au 31 Décembre 2025

IDEAL DANEPIERRE à M. Willy MICHEL °par M. Didier VERNEUIL - 
Jusqu’au 31 Mars 2029

IDEAL DE FOUQUE à M. Thomas COULON °et Mlle Charline BERTHOMIER 
CHARLES par M. Jean Marie SORTAIS - Jusqu’au 31 Décembre 2029

IDOLE D’ERPION à l’Ecurie LES TILLEULS * °par M. Jean ERNOTTE - 
Jusqu’au 6 Juin 2023

IL CONTO à M. Eric OHANESSIAN °par M. George BORG - Jusqu’au 31 
Mars 2029

ILIADE DU GOUTIER à M. Daniel PARDON °et Mme Françoise CUOQ par 
M. Daniel PARDON - Jusqu’au 31 Mars 2029

ILONA DU SAPTEL à l’Ecurie Eric LEMAITRE °et M. Nicolas RAIMBEAUX 
par l’Ecurie Eric LEMAITRE - Jusqu’au 31 Mars 2029

INAYA MATIDY à M. Cédric POSTOLLEC °et l’Ecurie G.R. HUGUET par M. 
Cédric POSTOLLEC - Jusqu’au 31 Décembre 2028

INDIANA D’AMOUR à M. Denis André LANGLOIS °par M. Didier BOUDRY 
et M. Jérôme BOUDRY - Jusqu’au 31 Mars 2030

INDIANA MESLOISE à M. Fabrice BRIDAULT °et Mlle Adelaide COUSIN par 
l’Ecurie Ch. BRIDAULT et M. Carlos VINAGRE - Jusqu’au 31 Décembre 
2028

INES DE TESS à M. Loïc Bernard MARTIN °et M. Nicolas MARTINEAU par 
M. Jean Claude X. ROUX - Jusqu’au 31 Décembre 2027

INTER D’OO à Mlle Marion GUINDEUX°, M. Eric AUDEBERT et M. Jérôme 
PAILLE par M. Arnaud MORIN, Mme Fabienne MORIN, Mme Karine 
Colette MARTIN et Mme Claudine JEGU - Jusqu’au 31 Décembre 2023

INTERNATIONAL à l’Ecurie M.J. RUAULT °par l’Ecurie DUEM et M. Sté-
phane CLEMENT - Jusqu’au 31 Décembre 2028

IQUEM SEVEN à M. Fulbert LE TEXIER °et M. Luc LE TEXIER par M. Fulbert 
LE TEXIER et Mme Patricia LE TEXIER - Jusqu’au 31 Décembre 2028

IVOLI ZEUS à l’Ecurie Des AULNAIES °et l’Ecurie LES TILLEULS * par l’Ecu-
rie Des AULNAIES - Jusqu’au 7 Juin 2023

IZO UP STAR à M. Josslyn GIROUARD °par l’Ecurie UP STARS, M. Jean-
Jacques RANVIN, M. David GESMY et M. Mathieu LE CUNFF - Jusqu’au 
31 Décembre 2029

JACK LONDON à M. Michel BEINE°, M. Philippe BEINE et M. Nicolas MEIS 
par M. Jean Pierre VIEL - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JACKPOT à M. Jean-Claude CAFFIN°, M. Guillaume MUTHULAR, M. Jean 
Michel DORCHIN et M. Didier MOURGUET par M. Daniel BIGOT et Mme 
Isabelle BIGOT - Jusqu’au 31 Décembre 2028

JACKPOT FIX à Mme Odile CORDIER °et M. Emmanuel DEVENNE par Mme 
Odile CORDIER et M. Giuseppe FEOLA - Jusqu’au 31 Décembre 2028

JALICYA DEVOL à M. Joël BESCHER °par Mme Marion TARDIF LOUVARD 
- Jusqu’au 31 Mars 2030

JALNA TUILERIE à Mme Betty RUIZ°, M. Alexandre REVEILLON et M. Guil-
laume MUTHULAR par M. Laurent PELLEROT - Jusqu’au 31 Décembre 
2023

JASMIN DE LA COUR à Mme Corine BERGER°, M. Jonathan CUOQ et M. 
Denis LAPRAY par M. Bernard BALOUZET, M. François ROBERT, Mme 
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Corine BERGER et M. Denis LAPRAY - Jusqu’au 31 Mars 2030

JASMIN PHIL à M. Pascal TAILPIED °et l’Ecurie LES TILLEULS * par M. 
Pascal TAILPIED, M. Flavien ESNAULT, M. Jean-Michel CHASSAING, M. 
Jean Marie DOIGNON et M. David DESSEAUX - Jusqu’au 6 Juin 2023

JASON DE CASTELLE à M. Michel BIZOUX °et Mme Sophie GARCIA par 
Mme Sophie GARCIA - Jusqu’au 31 Décembre 2024

JASON FAUCONNIERE à M. Steeve DESHAYES °et M. Samuel RACINNE 
par M. Steeve DESHAYES - Jusqu’au 31 Décembre 2030

JAZZ FLEURI à M. Bertrand Auguste DAVID °par M. Christian BEZIER, Mme 
Jacqueline BEZIER et M. André Francis BIGEON - Jusqu’au 1 Janvier 
2030

JESSY DU NOYER à Mme Mélanie BIZOUX°, M. Olivier BIZOUX, Mlle Cal-
lista BIZOUX et M. Loris BIZOUX par Mme Mélanie BIZOUX - Jusqu’au 
31 Mars 2030

JET DE CAHOT à l’Ecurie JP AND CO °et M. Stéphane PRIOUL par M. 
Florian PRIOUL et l’Ecurie JP AND CO - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JEWEL DES FANES à M. Kévin WESKA °par Mme Gabrielle JEANNE - 
Jusqu’au 31 Décembre 2035

JEZABEL DU HIDOUX à M. Benoît BELUZE °par l’Ecurie Elevage du HI-
DOUX - Jusqu’au 31 Décembre 2028

JIMINIE DIDJEAP à M. Jean Pierre DIABAT °par M. Emmanuel AUBERT, 
M. Charly DIABAT, M. Louis DIABAT et M. Jean Pierre DIABAT - Jusqu’au 
31 Décembre 2029

JOE DALTON à M. Emmanuel ALLARD °par M. David COHEN et M. Michel 
DUMOUCH - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JOIE DE SAM à M. Charles BOUVIER °et M. Robin BOUVIER par M. Corentin 
MIGNOT, M. Kevin MIGNOT et Mme Béatrice MIGNOT - Jusqu’au 31 
Aout 2023

JOKER BODENSEE à M. Jean Luc CARPON °par M. Daniel BAZIN - 
Jusqu’au 6 Juin 2025

JOKER STAR à M. Loïc BROUST °et M. Doménico CATALDO par l’Ecurie 
Laurent VIRICEL - Jusqu’au 31 Mars 2030

JOKO DE LIGNY à M. Yannick HENRY °par l’EARL HARAS DE LIGNY - 
Jusqu’au 31 Décembre 2029

JOLIE DE JEGUN à M. Bruno ANTONIOLLI °et l’Ecurie LES TILLEULS * par 
M. Bruno ANTONIOLLI - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JOLINE DU VERNET à M. Denis Roland LEGRAND °par M. Denis Roland 
LEGRAND, Mlle Elodie LEGRAND et M. Amaury LEGRAND - Jusqu’au 
31 Décembre 2028

JOSS DE MESANGY à M. Pierre Michel ENAULT °par M. Manuel CASA-
LINHO - Jusqu’au 31 Décembre 2027

JOY DE FOUQUE à M. Thomas COULON °par M. Jean Marie SORTAIS - 
Jusqu’au 31 Décembre 2030

JUICY STORY à Mlle Stéphanie GRISEZ °par l’Ecurie du RIL et Mme Mau-
ricette DE SOUSA - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JULES D’ERPION à l’Ecurie LES TILLEULS * °par M. Jean ERNOTTE - 
Jusqu’au 6 Juin 2023

JULIETTE D’OO à M. Pierre MARZELIERE °et M. Aymeric THOMAS par 
M. Pierre MARZELIERE, M. Jean Claude Marie PROVOST et M. Gildas 
CASSARD - Jusqu’au 31 Décembre 2031

JUNE DE L’YRE à M. Anthony PERRIN °par M. Nicolas LOISEAU - Jusqu’au 
31 Mars 2030

JUPITER DE VAL à l’Ecurie Hervé LAMY °et M. Pierre Edouard MARY par 
l’Ecurie Hervé LAMY, l’Ecurie JP AND CO, M. Michel Pierre BEZIER et M. 
Eric LAMBERTZ - Jusqu’au 31 Mars 2030

JUST MARRIED à M. Michel X. CHARLOT °par l’Ecurie CHEFFREVILLE - 
Jusqu’au 30 Septembre 2023

JUST ONE JACK à M. Steeve LAPOTRE °par M. Alexandre BOURDON, 
M. Arnold JOUET et M. Patrick JOUET - Jusqu’au 30 Décembre 2028

KADJAR DU SURF à M. André Henri VIEL °par Mme Michelle VIEL - Jusqu’au 
31 Décembre 2026

KADO DU DOUET à M. Vladimir HEBERT °par M. Quentin BARBEY, M. 
Jacques X. BARBEY et M. Julien FRANCOIS - Jusqu’au 31 Décembre 
2030

KAELLE SPEED à M. Franck MORINEAU °et M. Florian JOSEPH par M. 
Franck MORINEAU, Mme Solenn DU LAU D’ALLEMANS, Mme Françoise 
TRIGUEL et l’Ecurie Jean Philippe MONCLIN - Jusqu’au 31 Mars 2031

KAISER DE NEUVY à M. Luc LE TEXIER °par Mlle Agathe PIRIOU, M. Yves 
PIRIOU et M. Luc LE TEXIER - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KAISER DU RIED à l’Ecurie Julien CHAUVIN °et M. Dominique LEFAU-
CHEUX par M. Pierre MEYER - Jusqu’au 31 Mars 2031

KAISER STAR à l’Ecurie La PETTEVINIERE °par M. Maxime TAISNE et M. 
Dylan DULONG - Jusqu’au 31 Décembre 2028

KALINE DE SOYORA à M. Alain LALOUM °par M. Sébastien DEWULF, l’Ecu-
rie Sébastien GUARATO et la SARL de la COTE - Jusqu’au 31 Décembre 
2023

KALINE DU MOULINET à l’Ecurie Benoît CONSTANTIN °par M. Frédéric 
GESLIN et l’Ecurie Haras D’AUTHISE - Jusqu’au 31 Octobre 2029

KALINKA DU SEUX à M. Benoit Georges GUERIN °par M. Jean Michel 
HAUPAIS et Mme Josiane HAUPAIS - Jusqu’au 31 Mars 2031

KALINKA ROSA à M. Anthony PACARY °et Mlle Anaïs MOISAN par M. Antho-
ny PACARY et M. Vincent Maurice MOISAN - Jusqu’au 31 Décembre 2029

KAMELIE DU PLESSIS à Mlle Adelaide COUSIN °et M. Fabrice BRIDAULT 
par M. Maxime DEWULF, M. Fabrice DEWULF, M. Jean Pierre Georges 
FONTAINE, M. Michel DEVAUX, M. Cédric HOLLAND, M. Alexandre GAI-
MARD, Mlle Adelaide COUSIN et M. Fabrice BRIDAULT - Jusqu’au 31 
Mars 2031

KANELLE EFBE à M. Gérard COGNE °par M. Gérard COGNE, M. Arnaud 
MALLEVAEY et M. Eric X FROGER - Jusqu’au 31 Mars 2031

KAPITEN DU MELEUC à Cuadra Olivia CRESPI-PEREZ °par M. Joseph 
COS - Jusqu’au 31 Décembre 2031

KAPORAL JIBELAU à l’Ecurie Louis JUBLOT °par M. Stéphane BOURLIER 
- Jusqu’au 31 Mars 2030

KARA MATIDY à M. Cédric POSTOLLEC °et M. Gaëtan LIGERON par M. 
Cédric POSTOLLEC et Mme Madisson JARDIN - Jusqu’au 31 Décembre 
2030

KARA POU RAFAL à l’Ecurie ES POU D’ES RAFAL°, M. Emmanuel ALLARD 
et Mme Victoria Antonia GINARD JURGENS par l’Ecurie ES POU D’ES 
RAFAL - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KARAMEL JOYEUX à M. Anthony PERRIN °et M. Dominique LEFAUCHEUX 
par Mme Ginette BADIER et l’Ecurie TENOR - Jusqu’au 31 Mars 2031

KARO DAIRPET à M. Charles NIVARD°, M. Damien HEON, Mme Isa-
belle BLESTEAU et Mme Pamela SEIGNEUR par M. Yves BLESTEAU 
- Jusqu’au 31 Décembre 2026

KARVINA BELLA à l’Ecurie Olivier RAFFIN °par l’Ecurie BELLA - Jusqu’au 
31 Mars 2031

KATHY DE CERISY à Mme Virginie LEFROU °et M. Nicolas RAIMBEAUX par 
Mme Virginie LEFROU, M. Nicolas RAIMBEAUX, Mme Sophie MARCON, 
Mme Peggy LEFROU et Mme Mylène LEFROU - Jusqu’au 1 Décembre 
2029

KATY DE L’AUBE à M. Philippe JULIEN °par M. Thierry BOUMIER - Jusqu’au 
31 Mars 2031

KAZA PIYA à M. Charles BOUVIER °et M. Robin BOUVIER par M. Christophe 
BOUVIER - Jusqu’au 31 Mars 2031

KELLE JOLIE IDEE à l’Ecurie Adrien DELAROQUE °et M. Bertrand GROULT 
par M. Adrien DELAROQUE - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KELLY BRIDGE à M. Franck JEAN °par Mme Céline Michel JEAN, M. Pierre 
Christian JEAN et M. Franck JEAN - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KENDO DU CHERISAY à M. Jean Marie BANSARD °et M. Cédric MEGIS-
SIER par M. Jean Marie BANSARD et M. Cédric MEGISSIER - Jusqu’au 
31 Décembre 2030

KENZO EXPRESS à M. Stéphane PRIOUL °par Mme Astrid DEGUELDRE 
- Jusqu’au 31 Décembre 2030

KENZO MENCOURT à M. Pierre Henri LEMAITRE °et l’Ecurie Laurent VER-
VA par M. Pierre Henri LEMAITRE - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KENZO VICTORY à l’Ecurie PONT DE LA BEAUZE°, M. Nicolas CAPOCCI, 
l’Ecurie SALLELOISE et M. Jonathan VANMEERBECK par l’Ecurie PONT 
DE LA BEAUZE, M. Nicolas CAPOCCI et l’Ecurie SALLELOISE - Jusqu’au 
31 Mars 2031

KEOPS TILLAYE à M. Nicolas RAIMBEAUX °par M. Dominique ROULOIS 
- Jusqu’au 31 Mars 2030

KERRIA DU BELLAY à l’Ecurie du BELLAY °et l’Ecurie H.G. HOUEL par M. 
Philippe DEBAUDRE - Jusqu’au 31 Décembre 2028

KEZIAH DE NAPPES à l’Ecurie Alexandre PILLON °par l’Ecurie Alexandre 
PILLON, l’EARL Elevage GEDE PILLON, l’Ecurie GALYNO, S.C. l’Ecurie 
EUFORI et M. William BIGEON - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KINESIE DE VINDECY à l’Ecurie BERUJAT °par M. Michel VALLIER - 
Jusqu’au 31 Décembre 2030

KING DE FOUQUE à M. Thomas COULON °par M. Jean Marie SORTAIS - 
Jusqu’au 31 Décembre 2031

KING DES MARAIS à M. Sébastien PILLON °par M. Sébastien PILLON, M. 
Xavier LETOURNEUR et M. Frédéric GIRRES - Jusqu’au 31 Décembre 
2030
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KINGSTON DU BOURG à l’Ecurie L.M. DAVID °par M. Laurent Michel DAVID, 
la SCEA l’Ecurie QUARTO et la SCEA ELEVAGE DE TWIN - Jusqu’au 
31 Mars 2031

KINY KADESH à l’Ecurie Martial GAUVIN °par Mme Wendy PERON - 
Jusqu’au 31 Décembre 2023

KIRELLA à M. Arnaud HUBERT °par l’Ecurie MOUREAUX AS - Jusqu’au 
31 Décembre 2030

KISS COOL HEUREUX à l’Ecurie LD-M. ABRIVARD °par Mme Virginie 
JOUARE - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KITA DUNGY à M. Thierry ALINE °par M. Arnaud RAULINE - Jusqu’au 31 
Mars 2031

KITSCH JOLI à M. Jérôme RICHARD °par M. Jean-Guy BROSSEAU - 
Jusqu’au 1 Janvier 2033

KIVA DE LA COUR à M. Guillaume LE PREVOST °par M. Yves THOMAS - 
Jusqu’au 31 Décembre 2031

KOEA SPORT à M. Jonathan CUOQ °par l’Ecurie SPORT - Jusqu’au 31 
Mars 2031

KOOKY BEN MAX à l’Ecurie Jean-François SENET °par M. Jean Luc LE-
DROIT et Mme Marie Joseph LEDROIT - Jusqu’au 31 Mars 2032

KORAYA DE KERLEAN à l’Ecurie Léo ABRIVARD °et Mme Catherine ANS-
QUER par Mme Catherine ANSQUER - Jusqu’au 31 Décembre 2023

KORINA BERRY à M. Michel ALADENISE °et l’Ecurie de BELGRAVE par M. 
Michel ALADENISE - Jusqu’au 31 Mars 2031

KOZMIC BLUES à l’Ecurie LES TILLEULS * °par l’Ecurie LE TREMONT - 
Jusqu’au 6 Juin 2023

KRAK D’AMOUR à M. Denis André LANGLOIS °par M. Didier BOUDRY et 
M. Jérôme BOUDRY - Jusqu’au 31 Mars 2031

KRICK DE CONDE à M. Loïc GUILLEMIN °par M. Patrick DEZIERREY - 
Jusqu’au 31 Décembre 2031

KRONOS FIRE à M. Jérôme PAILLE °et M. Eric AUDEBERT par M. Thomas 
DESMARRES - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KRYPTON à l’Ecurie WATCH BUY WIN * °et l’Ecurie LES TILLEULS * par 
Mme Séverine RAIMOND et M. Cyril RAIMBAUD - Jusqu’au 6 Juin 2023

KURN D’HAVAROCHE à M. Franck COPPYN °par M. Yonnel NICOLINI et 
M. Jacques MONTULET - Jusqu’au 31 Décembre 2030

L’AMIE PRIMO à M. Franck MORINEAU °et M. Florian JOSEPH par M. 
Franck MORINEAU et Mme Lesline MORINEAU - Jusqu’au 31 Mars 2032

L’AMIRAL D’EURVAD à l’Ecurie Pierre REPICHET °par M. Christian PAILLET 
- Jusqu’au 31 Mars 2032

LA MOME BOND à Mme Marie Joseph MARQUET °par M. Raymond BON-
NEL - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LADY DE VINDECY à l’Ecurie BERUJAT °par M. Michel VALLIER - Jusqu’au 
31 Décembre 2031

LAMBADA BUROISE à l’Ecurie des BLEUETS °par l’Ecurie des BLEUETS 
et M. Patrick BEROT - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LE HAVRE FROMENTRO à Mme Marie Joseph MARQUET °par l’EARL des 
ARCS - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LELOULOU BEY à M. Gilles GOASDOUE°, Ec. Alain et Arnaud CHAVATTE et 
M. Geoffrey LOUIS par M. Gilles GOASDOUE, Mme Sylvie X. MARIE, Mme 
Melissa GOASDOUE, M. Jordan GOASDOUE, M. Stéphane FRANCK, M. 
Philippe SERRE, M. Stéphane LEFRESNE, M. Thomas BONNECHERE, 
M. Olivier VERGNIAUD et M. Henri SARRE - Jusqu’au 29 Février 2032

LEWIS D’EVEL à M. Olivier POTIER °par M. Christophe ALLANO et M. Jean 
Marc ALLANO - Jusqu’au 31 Décembre 2032

LIPTON SPEED à M. Franck MORINEAU °et M. Florian JOSEPH par M. 
Franck MORINEAU, M. Laurent LEROYER, l’Ecurie F.P. BOSSUET et M. 
William MENUET - Jusqu’au 31 Mars 2032

LOLITA DE SEE à M. Guillaume LE PREVOST °par M. Daniel AUMONT - 
Jusqu’au 31 Décembre 2032

LORETTE DES ARCS à Mme Marie Joseph MARQUET °par l’EARL des 
ARCS, Mme Marie Joseph MARQUET, M. Loïc HAMON et M. Vincent 
GOUIN - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LOVELY LA BINOLAIS à M. Alphonse SAUVAGET °et M. Eric BEAUVAIS par 
M. Alphonse SAUVAGET - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LUCKY BAZOQUAIN à Mme Marie Joseph MARQUET °par l’EARL des 
ARCS - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LUCKY BOND à Mme Marie Joseph MARQUET °par Mme Marie Joseph 
MARQUET et M. Raymond BONNEL - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LUCKY D’AVAL à M. Daniel BETHOUART °par M. Maurice EPAILLARD - 
Jusqu’au 31 Décembre 2031

LUMBERJACK à M. Ludovic GUITTON °par E.A.R.L Haras des CHARDON-
NETS - Jusqu’au 31 Mars 2032

LUTECE FORETERIE à M. Yannick GERVAIS °par M. Patrice CROUIN - 
Jusqu’au 31 Mars 2032

MISTER DE LOULIE à M. Jérôme RICHARD °par M. Jean-Guy BROSSEAU 
- Jusqu’au 1 Janvier 2035

PARRAINAGES

PROPRIETAIRES :

M. Jean-Claude LOUCHE, par la Sté SEFICO DEVELOPPEMENT II 
(Logo «SEFICO NEXIA Finance - Conseil & transaction»), jusqu’au 3 juin 
2024 inclus (contrat conclu pour l’ensemble des chevaux devant courir 
sous les couleurs du propriétaire).

M. Damin LECROQ, par la Sté VITAL CONCEPT (Logo «EQUIDEOS»), 
jusqu’au 3 août 2024 inclus (contrat conclu pour l’ensemble des che-
vaux devant courir sous les couleurs du propriétaire).

PSEUDONYME

HARAS DES COOL, pour la succession de M. Patrick Jean F. MOREAU  
jusqu’au 09 décembre 2023.

COULEURS

ENREGISTREMENTS : 

BEAURAIN (Thomas). – C. bleue, m. orange, étoiles bleues, t. orange

BENCHETRIT-JONES (Mlle. Rebecca). – C. noire, étoiles roses, m. 
rayées noir et rose, t. rose

BIGEON (Ecurie William). - Gérant et associé unique : M. William BI-
GEON – C. blanche, échar. bleu-foncé, m. blanches, cout. et t. bleu-
foncé (supprimer les couleurs de M. William BIGEON) 

BLOYET (Adrien). – C. cerclée bleu-clair et noir, m. noires, t. cerclée 
bleu-clair et noir

COUBARD (Clément). – C. grise, échar. et t. rouge

CURTI LAMBERT (Mme. Elodie). – C. grise, bande rouge, t. rouge, 
étoiles grises

FASCELLA (Ecurie Gianni). - Gérant et associé unique : M. Gianni FAS-
CELLA – C. jaune, épaul. noires, m. mi-jaune mi-noir, t. rouge

FORGET (Xavier). – C. violette, bret. beiges, t. violette (supprimer les 
couleurs de l’Ecurie Xavier FORGET)

GADOIS (Jean-Luc). – C. marron, ceint. et t. vertes

ADDITIONS AUX LISTES

AUTORISATION D’ENTRAINER

BAILLON (Jérôme Johnny) 

JOCKEYS

COUSTES (Gérard) 

AMATEURS

CHOCU (Gabin) LENAULT (Mme Jeanne) 

FERNANDES (Mme Ludivine) 

APPRENTIS

LUCAS-FOUCHE (Mme Lou)
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LADS-JOCKEYS

CHUPIN (Lucas) RENAUDIN (Dorian) 

DEMISSY (Mathys) VIEL (Thomas Jean)

ENTRAÎNEURS ETRANGERS

MATTHEY (Jean Bernard) SARRAZIN (Charles) 

RUCQUOY (Olivier) THIJS (Christoff) 

SALLERAS RUBIO (Mme Marina) 

JOCKEY ETRANGER

MATTHEY (Jean Bernard) 

AMATEUR ETRANGERS

SARRAZIN (Charles)

CHEVAUX REQUALIFIES

Mardi 06 juin 2023

 CAEN HELORA DU CYFLO 1’16’’7 A

 - HISTORY DE BELFOND 1’15’’7 A

 - IRENE DU CHERISAY 1’15’’4 A

 - IVONNE DE DOMLOUP 1’15’’3 A

 - IZZY D’EON 1’16’’1 A

 - JADIPOSTE 1’16’’9 A

 - JAGUAR DE BELFOND 1’16’’0 A

 - JAVA JONES 1’15’’8 A

 - JOCONDE DU BOIS 1’17’’3 A

 - JONQUILLE PIERJI 1’16’’9 A

 - JOYAU D’INFREVILLE 1’17’’1 A

Mercredi 07 juin 2023

 AGEN-LA-GARENNE GLYCINE PARME 1’16’’5 A

 - JOLI VOYAGE 1’16’’9 A

 - KAPORAL DE LORGERE 1’18’’2 A

 MONS (GHLIN) GEM DARLING 1’16’’3 A

 - GENIE DU PIN 1’15’’6 A

 - HIRINA DES RACQUES 1’15’’3 A

 - JALISCO OKINA 1’17’’0 A

Jeudi 08 juin 2023

 FEURS GINA D’OCCAGNES 1’14’’7 A

 - IDYLLE DES ANGLES 1’15’’3 A

 - ILCOURT DU RENARD 1’16’’8 A

 - ILLA VILLA 1’14’’9 A

 - INEDIT D’ALEX 1’15’’4 A

 - INROAD OAKS 1’15’’3 A

 MESLAY-DU-MAINE GOLDEN DE PAME 1’14’’7 A

 - HERMINE D’AZUR 1’14’’8 A

 - IALEXIA THONIC 1’16’’7 A

 - ICE COCO 1’15’’2 A

 - IMPERIALE FOUTEAU 1’15’’1 A

 - IRON KALOUMA 1’16’’4 A

 - ITALIA HAUFOR 1’16’’8 A

 - JALAMBA 1’15’’8 A

 - JASMIN 1’17’’4 A

 - JAVA DU MELEUC 1’17’’3 A

 - JELLINO SPRINT 1’15’’6 A

 - JET SOYER 1’15’’6 A

 - JINA SUCCES 1’16’’7 A

 - JOYAU DU GRESSY 1’17’’0 A

 - JUST ME NESLE 1’15’’6 A

Vendredi 09 juin 2023

 GROSBOIS IDEAL DES BUDENTS 1’16’’7 M

 - INES DE MAJEAN 1’16’’4 A

Samedi 10 juin 2023

 MARSEILLE-VIVAUX HUGELY LOVE 1’15’’4 A

CHEVAUX QUALIFIES

CAEN
Mardi 06 juin 2023

LA BAULOISE (1’18’’7), Bold Eagle et Symphonie

LA STAR ROC (1’18’’5), Aldo Des Champs et Corsica Roc

LADY BOVARY (1’20’’4), Look De Star et Alta Panca

LADY DE BEYLEV (1’19’’1), Clif Du Pommereux et Emine Dairpet

LADY DRY (1’17’’5), Goetmals Wood et Codessa Dry

LADY DU JOUR (1’18’’2), Uno Du Meleuc et Tania Des Charmes

LADY FAMILY (1’20’’4), Reve De Beylev et Uka Du Goutier

LADY LOUISE ROCQ (1’18’’8), Un Mec D’heripre et Sibelle D’ostal

LADY MAGALOU (1’19’’9), Gu D’heripre et Darling De Trecy

LADY MASTER (1’20’’5), Orlando Vici et Culture Du Closet

LAGERTHA (1’19’’4), Golden Bridge et Ornella Rainbow

LAGHERTA LOVE (1’19’’9), Black D’avril et Carlita Tit

LAKE WOOD (1’20’’9), Cristal Money et Priscilla Blue

LANCIER DU GOUTIER (1’19’’7), Ready Cash et Elissi James

LANSKY VALLEE (1’20’’0), Golden Bridge et Oneso

LARRY BOND (1’19’’7), Bird Parker et Cincinnati Bond

LATINOS DU NOYER (1’20’’0), Enino Du Pommereux et A Liberty

LATIUM (1’18’’2), Easy Des Racques et Feria

LE CONQUISTADOR (1’18’’1), Eye Of The Storm et Elovely Girl

LE GRAAL (1’18’’8), Face Time Bourbon et Dulcinee

LE KING DES VALS (1’20’’5), Very Nice Marceaux et Caline Des Vals

LEADER BEACH (1’19’’8), Rolling D’heripre et Voile Marine

LECTINA (1’17’’1), Cupidon Du Vivier et Terre De Simm

LEELY DE BLARY (1’20’’6), Cristal Money et Agora De Blary

LEGATO DE FELLIERE (1’19’’2), Uniclove et Ennea De Felliere

LEGENDE CITRUS (1’17’’7), Scipion Du Goutier et Adrienne Du Citrus

LELOUP VALLEE (1’18’’3), Ever Pride et Chimene D’espace

LEONIE DAIRPET (1’19’’7), Dijon et Blue River

LET’S TWIST (1’18’’6), Fabulous Wood et Douce Aventure

LETTY DE BEYLEV (1’18’’0), Golden Bridge et Betty Castelets

LIFE IS BRIGHT (1’20’’9), Royal Dream et Enjoy Life

LIKE A BIRD STAR (1’19’’2), Doberman et Romanza

LIPIKA JOSSELYN (1’19’’4), Love You et City Sees

LISA FERM (1’19’’4), Love You et Future Darling

LISTEN TO ME (1’19’’0), Doberman et Colisea

LLUNA DES BOSC (1’18’’0), Falcao De Laurma et Riviere D’oliverie

LLUVIA DU HOULBET (1’20’’3), Eros Du Chene et Feria Du Houlbet

LOBELIE DE GODREL (1’19’’6), Cristal Money et Urkania De Godrel

LOKI DE L’ORMERIE (1’20’’7), Reve De Beylev et Betty De L’ormerie

LOLITA DE REUX (1’19’’5), Desir Castelets et Etta De Reux

LONDON DELO (1’20’’5), Charly Du Noyer et Dubai Union

LONDON EYE (1’17’’0), Cash And Go et Emmy Jolie

LORD CATH (1’20’’8), Vigove et Darkava Cath

LORDARCHE (1’21’’0), Titan D’occagnes et Dryade Darche
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LORIOT DU TEMPLE (1’18’’5), Ecu Pierji et Vivace Du Martza

LOS ANGELES LAKERS (1’18’’9), Gu D’heripre et Caleche

LOTUS DE BEYLEV (1’18’’8), Rolling D’heripre et Divine Dairpet

LOUISIANE KAT (1’19’’0), Feliciano et Tilde

LOUISIANE KERYVON (1’21’’0), Eye Of The Storm et Source Keryvon

LOULOUTTE FLORIDA (1’19’’7), Eugenito Du Noyer et Une D’origny

LOUMA DE MALOU (1’19’’3), Uzo Josselyn et Betty Des Vignets

LOUMINA (1’20’’3), Oiseau De Feux et Ranada

LOUPIOT CASTELETS (1’19’’7), Ouragan De Celland et Etalie Pierji

LOVE AU CROSNIER (1’20’’9), Doberman et Toscane Du Relais

LOVE STORY GARDEN (1’21’’0), Singalo et Diva Du Garden

LOVELY FAST (1’19’’3), Fastissime et Baraka Vimap

LUCIFER DU PONT (1’17’’1), Golden Bridge et Alova Du Pont

LUCIFERMORNINGSTAR (1’18’’5), Gotland et Dolce Vita Delo

LUCKY CRISTAL (1’19’’4), Opus Viervil et Centauree

LUTIN VENESI (1’20’’0), Enino Du Pommereux et Action Venesi

LUXOR D’AUVILLIER (1’20’’4), Alto De Viette et Royale Merite

LYALYA (1’20’’6), Earl Simon et Aventure Magic

LYNE TENSAU (1’18’’9), Django Riff et Voice Winner

LYRE DE BEYLEV (1’20’’1), Follow You et Cigale Castelets

MONS (GHLIN)

KOCCIA JIVE (1’18’’4), Olblak Du Bocage et Coccia De Jannais

JAISYMONEY RINGEAT (1’17’’3), Jam Pridem et Moonee Ringeat

FEURS

Jeudi 08 juin 2023

LADY HEART (1’18’’5), Earl Simon et Croqueuse

LADY OF TERRAIL (1’19’’1), Niky et Fiere De Tropagalo

LEJACK DERIG (1’19’’8), Cocktail Meslois et Rigolote De Jifa

LIBERTY DU MORTIER (1’19’’8), Tiego D’etang et Authentica

LIKALETO DE WALLIS (1’19’’9), Prodigious et Donostia

LILA DES VALERINS (1’20’’8), Opus Viervil et Anita Des Valerins

LORD SIXTEEN (1’21’’0), Roc Meslois et Bianca De Nappes

LOTTA ROSIE (1’19’’1), Very Nice Marceaux et Eloa De Villeneuve

LOULOU DE L’ILLE (1’19’’9), Alto De Viette et Vigogne

LOVE D’URZY (1’19’’4), Uniclove et Alesia D’urzy

KANTICO LOULOU (1’17’’5), Django Riff et Neige De Genetine

KARINA DE VIETTE (1’18’’6), Look De Star et Squaw Du Bouffey

*KASANE DU HAUTVENT (1’18’’5), Classic Way et Vilhena Vro

*KEEP ME BUENO (1’18’’7), Severino et Rolga Dorma

KEOPS DE MONTCIANT (1’17’’5), Niky et Colombe Du Rib

KLEOPATRE D’ALFORT (1’18’’9), Picsou De Villabon et Vanille De Glyere

KYOTO DES DURIEZ (1’18’’0), Canadien D’am et Uba Uba

JACKPOT MARGOT (1’17’’8), Up And Quick et Queila D’atout

JOKER LE FOL (1’17’’8), Supervisor et Attraction Fatale

JUPITER ESJI (1’18’’0), Gogo et Coquine Jaba

MESLAY-DU-MAINE

L’ARCHANGE (1’20’’4), Gu D’heripre et Qurla Montaval

L’ETOILE PASS (1’18’’1), El Villagio et Squaw Pass

LA BOMBONERA (1’17’’7), El Villagio et Una Bella Dolce

LA JOYEUSE WICZ (1’19’’5), Fabulous Wood et Tarentelle Jenilou

LA PERNELLE (1’20’’2), Village Mystic et Neophyte

LADOTA PRIOR (1’20’’3), Vanishing Point et Dotation Prior

LADY HAWK (1’20’’2), Gatsby Perrine et Basmanie

LAGUNE DU GERS (1’18’’7), Bold Eagle et Chiloe

LANKANFUSHI (1’20’’9), Village Mystic et Ukrainienne

LAZARRO DE LOU (1’19’’5), Un Mec D’heripre et Unora De Lou

LAZURA PRIOR (1’19’’8), Canadien D’am et Senora Prior

LE GAL D’HERIPRE (1’20’’2), Un Mec D’heripre et Fabiola D’heripre

LEADER DU NOYER (1’19’’1), Golden Bridge et Edene Du Noyer

LEADER DU POMMEAU (1’19’’7), Ready Cash et Une Lady De Nappes

LENNON (1’19’’3), Follow You et Sweet Pearl

LEODAGAN (1’20’’6), Vigove et Andaine

LICENZA (1’18’’3), Charly Du Noyer et Baaria

LIEVRE DU GITE (1’20’’2), Uvevering Du Gite et Ta Lisa Du Gite

LIKE THAT (1’18’’6), Follow You et Alike That

LINCOLN JENILOU (1’20’’6), Express Jet et Louve Jenilou

LORD DAIRPET (1’17’’0), Quaro et Eclipse Dairpet

LOUIS GAILLARD (1’20’’5), Rocklyn et Cocotte Gaillard

LOUXOR DANICA (1’18’’9), Express Jet et Silice Danica

LOVE BLUE (1’20’’7), Vigove et Excellence Blue

LOVE YOU AIMEF (1’20’’0), Canadien D’am et Cybele Aimef

LUDIVINE (1’18’’4), Coquin Bebe et Bright Moon

KALATHAS DU BOCAGE (1’18’’9), Ouragan De Celland et Urgenza Du Bocage

KALIPSOE DU MELEUC (1’18’’1), Perlando et Beaute Du Meleuc

KALISTA D’AVRIL (1’16’’9), Canadien D’am et Kitty Speed

KAOLIN DEKERLEBERT (1’18’’5), Curly Light et Union De Bouere

KARAMEL (1’18’’1), Rolling D’heripre et Uniflore Dairpet

KATALINA JASMA (1’16’’3), Booster Winner et Toscane De Milo

KATY DE L’AUBE (1’18’’2), Cocktail Meslois et Rosy D’infi

KENZO EXPRESS (1’17’’6), Diablo Du Noyer et Sweet Sixteen

KESHUA (1’18’’4), Vulcain De Vandel et Tocata Des Charmes

KINO GIS (1’18’’8), Fighter Smart et Vague Du Verger

KOANA DU FENUA (1’19’’0), Amstrong Jet et Ayette Seven

KOEUR DU CHENAIS (1’17’’6), Univers De Pan et Quadette D’essa

KRYPTONITE PAJJ (1’18’’1), Fabriz Du Gite et Cassandre De Birdy

KSAR DU GOUTIER (1’17’’0), Goetmals Wood et Uniflore Daidou

*KYLIANE DES VOLOS (1’17’’3), Titan D’occagnes et Ukraine Des Volos

JACINTHE DE FEU (1’17’’1), Neutron Du Cebe et Quatie De Feu

JASON FAUCONNIERE (1’17’’1), Tabriz Du Gite et Uriane De Guez

JOYCE WIN (1’17’’2), Ricimer et Vesta Brionnaise

JUPITER DES HAYES (1’17’’0), Magnificent Rodney et Ulisette Des Hayes

GROSBOIS

Vendredi 09 juin 2023

L’AMERICAIN (1’18’’5), Dollar Macker et Auxanne

LADY QUEEN (1’20’’2), Cristal Money et Eyra Du Chesnoy

LAPIS LAZULI (1’20’’1), Ready Cash et Early Star

LEARN TO FLY (1’20’’9), Uriel Speed et Santanna Girl

LEVIATHAN SANTMIXO (1’20’’8), Uno La Chesnaie et Athena Du Caieu

LOOPING D’ALONG (1’20’’9), Niky et Etoile Du Vivier
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LOPIGNA (1’16’’6), Alto De Viette et Ecume De Reville

LORENZO BERRY (1’18’’7), Bolero Love et Exane Berry

LUIGI MESLOIS (1’20’’1), Uhlan Du Val et Bonita Mesloise

KAPRIUS DE PLAY (1’17’’8), Dragon Du Fresne et Providence Dortige

KEEPER BAY (1’18’’3), Look De Star et Noix De Leau

KOTERA (1’18’’9), Vaillant Cash et Unicotera

JIZZY DREAM (1’18’’0), Cristal Money et Stock Option

WOLVEGA

Samedi 10 juin 2023

JOKE OF THE DAY (1’16’’2), Dijon et Tselena Ringeat

IKY DE DUFFEL (1’15’’5), Niky et Virensa

* Un cheval, qualifié au trot monté ne peut participer qu’aux courses au trot monté, 

tant qu’il n’a pas obtenu d’allocation ou subi avec succès une nouvelle épreuve de 

qualification au trot attelé.
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